
COMPTE RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE
SEANCE DU 14 DÉCEMBRE 2021

SEANCE N°7
Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales (article L2121-25), le compte-rendu sommaire de la séance du Conseil Communautaire doit,
dans un délai d'une semaine, être affiché au siège de l'Agglomération et mis en ligne sur le site Internet de la Communauté d'Agglomération.

Il est précisé que le compte-rendu est un document qui reprend le titre des points portés à l'ordre du jour de la séance du Conseil Communautaire et donne
le résultat du vote. Le compte-rendu est à distinguer du procès-verbal de séance qui décrit chaque point porté à l'ordre du jour et rend compte du sens des
débats, ce dernier devant être approuvé par les membres du Conseil Communautaire lors d'une prochaine séance, il n'est affiché et mis en ligne qu'à l'issue
de cette approbation.

L'an deux mille vingt et un, le quatorze décembre à 18 h 00, au siège de Lannion-Trégor Communauté, 1 rue Monge à Lannion, le Conseil de
Communauté  s'est  réuni  sous  la  présidence  de  M. Joël LE  JEUNE,  après  convocation  adressée  individuellement  à  chaque  conseiller,  le
03/12/2021. 
Nombre de membres en exercice : 85 titulaires – 47 suppléants
Présents ce jour : 62  Procurations : 10

Étaient présents : 
Mme  BODIN Marie-Pierre (suppléante de M. ARHANT Guirec),  Mme  AURIAC Cécile , Mme  BARBIER Françoise , M.  BODIOU Henri ,  Mme
BOIRON Bénédicte , M.  BOURIOT François , Mme BRAS-DENIS Annie , M.  CALLAC Jean-Yves , M.  CAMUS Sylvain , Mme  COADIC Marie-
Laure , M. COCADIN Romuald , M. COENT André , Mme CORVISIER Bernadette , Mme CRAVEC Sylvie , M. DELISLE Hervé , M. DROUMAGUET
Jean , M. EGAULT Gervais , M. EVEN Michel , Mme GOURHANT Brigitte , M. GUELOU Hervé , M. HENRY Serge , M. HOUSSAIS Pierre , Mme LE
DILAVREC Nathalie (suppléante de M. HOUZET Olivier), Mme HUE Carine , M. JEFFROY Christian , M. JORAND Jean-Claude , M. KERGOAT
Yann , M. LATIMIER Hervé , M. LE BIHAN Paul , M. LE CREURER Eric , Mme LE GUÉZIEC Patricia , M. LE HOUEROU Gilbert , M. LE JEUNE
Joël , M.  LE MOULLEC Frédéric , M.  LE ROI Christian , M. LE ROLLAND Yves , M. LEON Erven , M. L'HEREEC Patrick , M.  MAHE Loïc , M.
MAINAGE Jacques  ,  Mme  MAREC Danielle  ,  M.  MEHEUST Christian ,  M.  NICOLAS Gildas ,  M.  OFFRET Maurice ,  M.  NOEL Louis  ,  M.
PARANTHOEN Henri ,  M.  PHILIPPE Joël  , M.  PONCHON François ,  Mme  PONTAILLER Catherine , M.  POUGNARD Xavier ,  M.  PRIGENT
François , Mme PRUD'HOMM Denise , Mme GOASDOUE Nadine (suppléante de M. QUENIAT Jean-Claude), M. QUILIN Gérard , M. MALLO Yves
(suppléant de M. RANNOU Laurent), M. ROBERT Eric , M. ROBIN Jacques , M. ROUSSELOT Pierrick , M. SEUREAU Cédric , M. TERRIEN Pierre
, M. THEBAULT Christophe , Mme TURPIN Sylvie 

Procurations :
M.  COLIN Guillaume à Mme  COADIC Marie-Laure, Mme  DANGUY-DES-DESERTS Rosine à M.  LEON Erven, M.  KERVAON Patrice à M.  LE
BIHAN Paul,  Mme  LE MEN Françoise à M.  SEUREAU Cédric,  Mme  LOGNONÉ Jamila à M.  MEHEUST Christian,  M.  MERRER Louis à M.
OFFRET Maurice, M.  NEDELLEC Yves à M.  LATIMIER Hervé, Mme  NICOLAS Sonya à M.  ROBERT Eric,  Mme  NIHOUARN Françoise à M.
TERRIEN Pierre, Mme PRIGENT Brigitte à M. JEFFROY Christian

Etaient absents excusés :
M.  BETOULE Christophe, M.  GARZUEL Alain, M.  HUONNIC Pierre, Mme  KERRAIN Tréfina, M.  LE BRAS Jean-François, M.  LE GALL Jean-
François, M. MARTIN Xavier, M. PEUROU Yves, Mme PIEDALLU Anne-Françoise, Mme PIRIOU Karine, M. ROGARD Didier, M. SALIOU Jean-
François, M. STEUNOU Philippe

Il a été procédé, conformément à l'article L2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, à l'élection d'un secrétaire pris dans le sein du
Conseil. M. COCADIN Romuald, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir ces fonctions qu'il a acceptées.

Assistaient

Madame Claudie GUEGAN Directrice générale adjointe
Madame Julie BALLU Directrice générale adjointe
Monsieur Mickaël THOMAS Directeur général adjoint
Monsieur François-Xavier TURQUET Directeur général adjoint
Monsieur Philippe GUERN Directeur de Cabinet
Monsieur Hervé GAUTHIER Directeur de la stratégie et des partenariats
Monsieur Stéphane GUICHARD Directeur du service Eau et Assainissement
Monsieur Frédéric LE MAZEAU Directeur des finances
Madame Morgane SALAUN Directrice des affaires générales
Madame Sylvia DUVAL Responsable du service des assemblées

****

Le quorum étant atteint,
Monsieur Le Président, déclare la séance ouverte.
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POINTS PORT  É  S   Á   L'ORDRE DU JOUR  

Liste des questions à l'ordre du jour  

➢ Arrivée de Gildas NICOLAS

1 - Installation de Monsieur Jean-Claude JORAND, Conseiller
Communautaire titulaire de Pleumeur-Bodou

Exposé des motifs

Suite à la démission de son poste de Conseiller Communautaire titulaire de Monsieur Alain
STEPHAN,  représentant  de  la  Commune  de  Pleumeur-Bodou,  il  convient  de  procéder  à
l’installation de Monsieur Jean-Claude JORAND.

VU La loi n°2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans
la vie locale et à la proximité de l’action publique ;

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article
L.5211-1 ;

VU Le Code Électoral et notamment ses articles L.273-9 à L.273-10 ;

VU L’arrêté préfectoral du Préfet des Côtes d’Armor en date du 17 octobre
2019 fixant le nombre et la répartition des sièges au sein de l’organe
délibérant de Lannion-Trégor Communauté ;

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

PRENDRE
ACTE

De l’installation de Monsieur Jean-Claude JORAND, en tant que Conseiller
Communautaire titulaire de la Commune de Pleumeur-Bodou.
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COMMISSION 7 : Aménagement du Territoire, Urbanisme, Habitat  

2 - Détermination des modalités de concertation et des objectifs
poursuivis – Modification simplifiée de la commune de Plestin-Les-

Grèves

Exposé des motifs

Le ScoT du Trégor, approuvé en date du 4 février 2020, localise 27 Secteurs Déjà Urbanisés
(SDU),  répartis  sur  14  communes  littorales  que  sont  Lannion,  Louannec,  Minihy-Tréguier,
Penvenan,  Plestin-les-Grèves,  Pleubian,  Pleumeur-Bodou,  Ploulec’h,  Ploumilliau,Trébeurden,
Trédarzec, Trédrez-Locquémeau, Trégastel, Trélévern.

La  Loi  portant  Evolution  du  Logement,  de  l’Aménagement  et  du  Numérique  (Elan)  du  23
Novembre 2018 a prévu que les Plans Locaux d’Urbanisme délimitent les SDU localisés par le
Schéma de Cohérence Territoriale.  Cette reconnaissance peut  se faire dans le cadre d’une
modification simplifiée des PLU.

Le PLU de la commune de Plestin-Les-Grèves a été approuvé le 23 mars 2017.

Par  arrêté  n°  21/297  en  date  du  10  décembre  2021,  le  président  de  Lannion-Trégor
Communauté a prescrit le lancement d’une procédure de modification simplifiée du Plan Local
d’urbanisme de la commune de Plestin-Les-Grèves.

Évaluation environnementale     :  

Le  dossier  de  modification  simplifiée  du  PLU  de  la  commune  de  Plestin-Les-Grèves  sera
soumis à évaluation environnementale.

Concertation:

Une concertation aura lieu dès le lancement de la procédure et fera l’objet d’un bilan par le
conseil communautaire.

Cette concertation prendra la forme suivante :

• Dossier d’information  

Un dossier  sera mis à disposition du public dans la mairie de la  commune de Plestin-Les-
Grèves expliquant la méthodologie appliquée et sera agrémenté de pièces produites au cours
de la procédure. Ce dossier sera accompagné d’un registre de concertation où pourront être
consignées  les  observations  du  public  (cf :  paragraphe  ci  dessous  « transmission  de
contributions »).

• Transmission de contributions  

Le public pourra adresser à M. Le Président de Lannion-Trégor Communauté ses remarques et
observations  dès  la  prescription  de  la  modification  simplifiée,  par  différents  moyens  de
communication cités ci-dessous :

- par courrier électronique à l’adresse pluih@lannion-trégor.com ;
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- par courrier postal à l’adresse suivante : 1, rue Monge, CS 10761 22307 Lannion cédex ;

- par une contribution écrite sur les registres de concertation disponibles en mairie tout au long
de la procédure.

• Organisation de permanence  s  

Au cours de la procédure, une permanence en mairie de la commune de Plestin-Les-Grèves
sera organisée ; information en sera faite par communication dans un journal local ainsi que
sur le site de Lannion-Trégor Communauté, rubrique « PLU communal ».

• Informations disponibles  

Les informations relatives à la procédure de modification simplifiée seront disponibles sur le site
Internet de Lannion-Trégor Communauté à l’adresse www.lannion-tregor.com.

Les  objectifs  poursuivis  consistent  à  délimiter,  sur  la  commune  de  Plestin-Les-Grèves,  les
secteurs déjà urbanisés localisés sur cette commune par le SCOT en vigueur et à déterminer
les règles d’urbanisme applicables au sein de ces SDU.

VU l’article 42 de la Loi du 23 novembre 2018 portant évolution du logement,
de l’aménagement et du numérique ;

VU le Code Général des Collectivités territoriales ;

VU le  Code  de  l’Urbanisme,  notamment  les  articles  L.153-36  à  L.153-48,
L.121-8 et R.104-12 ;

VU le  code  de  l’environnement  et  notamment  ses  articles  L.121-15-1  et
suivants ;

VU la délibération n° CC_2020_0032 du Conseil Communautaire de Lannion-
Trégor Communauté en date du 4 février 2020, adoptant son Schéma de
Cohérence Territoriale ;

VU le PLU de la commune de Plestin-Les-Grèves approuvé le 23 mars 2017 ;

VU l’arrêté du Président de Lannion-Trégor Communauté n°21/297 prescrivant
la  modification  simplifiée  du  PLU  de  de  la  commune  de  Plestin-Les-
Grèves ;

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :
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APPROUVER Les modalités de concertation fixées ci-dessus, relatives à la procédure de
modification  simplifiée  du  PLU  de  la  commune  de  Plestin-Les-Grèves,
consacrée à la délimitation des secteurs déjà urbanisés.

APPROUVER Les  objectifs  poursuivis  formulés  ci-dessus,  relatifs  à  la  procédure  de
modification  simplifiée  du  PLU  de  la  commune  de  Plestin-Les-Grèves,
consacrée à la délimitation des secteurs déjà urbanisés.

PRECISER Que  la  présente  délibération  sera  transmise  au  Préfet  et  fera  l’objet  de
mesures de publicité prévues au Code de l’Urbanisme : affichage pendant un
mois  au  siège  de  Lannion-Trégor  Communauté  et  dans  la  commune  de
Plestin-Les-Grèves, mention de cet affichage dans un journal départemental
et publication dans le recueil administratif.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toute pièce relative à
l’application de la présente délibération.

3 - Détermination des modalités de concertation et des objectifs
poursuivis – Modification simplifiée de la commune de Trélévern

Exposé des motifs

Le ScoT du Trégor, approuvé en date du 4 février 2020, localise 27 Secteurs Déjà Urbanisés
(SDU),   répartis  sur  14  communes  littorales  que  sont  Lannion,  Louannec,  Minihy-Tréguier,
Penvenan,  Plestin-les-Grèves,  Pleubian,  Pleumeur-Bodou,  Ploulec’h,  Ploumilliau,Trébeurden,
Trédarzec, Trédrez-Locquémeau, Trégastel, Trélévern,

La  Loi  portant  Evolution  du  Logement,  de  l’Aménagement  et  du  Numérique  (Elan)  du  23
novembre 2018 a prévu que les PLU délimitent les SDU localisés par le Schéma de Cohérence
Territoriale. Cette reconnaissance peut se faire dans le cadre d’une modification simplifiée des
PLU.

Le PLU de la commune de Trélévern a été approuvé le 13 mars 2017.

Par  arrêté  n°  21/306  en  date  du  10  décembre  2021,  le  président  de  Lannion-Trégor
Communauté a prescrit le lancement d’une procédure de modification simplifiée du Plan Local
d’urbanisme de la commune de Trélévern.

Évaluation environnementale     :  

Le  dossier  de  modification  simplifiée  du  PLU de la  commune de  Trélévern sera  soumis  à
évaluation environnementale.
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Concertation:

Une concertation aura lieu dès le lancement de la procédure et fera l’objet d’un bilan par le
conseil communautaire.

Cette concertation prendra la forme suivante :

• Dossier d’information  

Un  dossier  sera  mis  à  disposition  du  public  dans  la  mairie  de  la  commune  de  Trélévern
expliquant la méthodologie appliquée et sera agrémenté de pièces produites au cours de la
procédure.  Ce  dossier  sera  accompagné  d’un  registre  de  concertation  où  pourront  être
consignées  les  observations  du  public  (cf :  paragraphe  ci  dessous  « transmission  de
contributions »).

• Transmission de contributions  

Le public pourra adresser à M. Le Président de Lannion-Trégor Communauté ses remarques et
observations  dès  la  prescription  de  la  modification  simplifiée,  par  différents  moyens  de
communication cités ci-dessous :

- par courrier électronique à l’adresse pluih@lannion-trégor.com ;

- par courrier postal à l’adresse suivante : 1, rue Monge, CS 10761 22307 Lannion cédex ;

- par une contribution écrite sur les registres de concertation disponibles en mairie tout au long
de la procédure.

• Organisation de permanence  s  

Au cours de la  procédure,  une permanence en mairie  de la  commune de  Trélévern sera
organisée ; information en sera faite par communication dans un journal local ainsi que sur le
site de Lannion-Trégor Communauté, rubrique « PLU communal ».

• Informations disponibles  

Les informations relatives à la procédure de modification simplifiée seront disponibles sur le site
Internet de Lannion-Trégor Communauté à l’adresse www.lannion-tregor.com.

Les objectifs poursuivis consistent à délimiter, sur la commune de Trélévern, les secteurs déjà
urbanisés localisés sur cette commune par  le  SCOT en vigueur et  à déterminer  les règles
d’urbanisme applicables au sein de ces SDU.

VU l’article 42 de la Loi du 23 novembre 2018 portant évolution du logement,
de l’aménagement et du numérique ;

VU le Code Général des Collectivités territoriales ;

VU le  Code  de  l’Urbanisme,  notamment  les  articles  L.153-36  à  L.153-48,
L.121-8 et R.104-12 ;

VU le  code  de  l’environnement  et  notamment  ses  articles  L.121-15-1  et
suivants ;
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VU la délibération n° CC_2020_0032 du Conseil Communautaire de Lannion-
Trégor Communauté en date du 4 février 2020, adoptant son Schéma de
Cohérence Territoriale ;

VU le PLU de la commune de Trélévern approuvé le 16 mars 2017 ;

VU l’arrêté du Président de Lannion-Trégor Communauté n°21/306 prescrivant
la modification simplifiée du PLU de de la commune de Trélévern ;

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

APPROUVER Les modalités de concertation fixées ci-dessus, relatives à la procédure de
modification simplifiée du PLU de la commune de Trélévern, consacrée à la
délimitation des secteurs déjà urbanisés.

APPROUVER Les  objectifs  poursuivis  formulés  ci-dessus,  relatifs  à  la  procédure  de
modification simplifiée du PLU de la commune de Trélévern, consacrée à la
délimitation des secteurs déjà urbanisés.

PRECISER Que  la  présente  délibération  sera  transmise  au  Préfet  et  fera  l’objet  de
mesures de publicité prévues au Code de l’Urbanisme : affichage pendant un
mois  au  siège  de  Lannion-Trégor  Communauté  et  dans  la  commune  de
Trélévern,  mention  de  cet  affichage  dans  un  journal  départemental  et
publication dans le recueil administratif.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toute pièce relative à
l’application de la présente délibération.
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4 - Détermination des modalités de concertation et des objectifs
poursuivis – Modification simplifiée de la commune de Trégastel

Exposé des motifs

Le ScoT du Trégor,  approuvé en date du 4 février  2020,  localise 27 SDU – secteurs déjà
urbanisés, répartis sur 14 communes littorales que sont Lannion, Louannec, Minihy-Tréguier,
Penvenan,  Plestin-les-Grèves,  Pleubian,  Pleumeur-Bodou,  Ploulec’h,  Ploumilliau,Trébeurden,
Trédarzec, Trédrez-Locquémeau, Trégastel, Trélévern.

La  Loi  portant  Evolution  du  Logement,  de  l’Aménagement  et  du  Numérique  (Elan)  du  23
Novembre 2018 a prévu que les PLU délimitent les SDU localisés par le Schéma de Cohérence
Territoriale. Cette reconnaissance peut se faire dans le cadre d’une modification simplifiée des
PLU.

Le PLU de la commune de Trégastel a été approuvé le 23 mars 2017.

Par  arrêté  n°  21/305  en  date  du  10  décembre  2021,  le  président  de  Lannion-Trégor
Communauté a prescrit le lancement d’une procédure de modification simplifiée du Plan Local
d’urbanisme de la commune de Trégastel.

Évaluation environnementale     :  

Le  dossier  de  modification  simplifiée  du  PLU de  la  commune de  Trégastel  sera  soumis  à
évaluation environnementale.

Concertation:

Une concertation aura lieu dès le lancement de la procédure et fera l’objet d’un bilan par le
conseil communautaire.

Cette concertation prendra la forme suivante :

• Dossier d’information  

Un  dossier  sera  mis  à  disposition  du  public  dans  la  mairie  de  la  commune  de  Trégastel
expliquant la méthodologie appliquée et sera agrémenté de pièces produites au cours de la
procédure.  Ce  dossier  sera  accompagné  d’un  registre  de  concertation  où  pourront  être
consignées  les  observations  du  public  (cf :  paragraphe  ci  dessous  « transmission  de
contributions »).

• Transmission de contributions  

Le public pourra adresser à M. Le Président de Lannion-Trégor Communauté ses remarques et
observations  dès  la  prescription  de  la  modification  simplifiée,  par  différents  moyens  de
communication cités ci-dessous :

- par courrier électronique à l’adresse pluih@lannion-trégor.com ;

- par courrier postal à l’adresse suivante : 1, rue Monge, CS 10761 22307 Lannion cédex ;
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- par une contribution écrite sur les registres de concertation disponibles en mairie tout au long
de la procédure.

• Organisation de permanence  s  

Au cours de la  procédure,  une permanence en mairie  de la  commune de  Trégastel sera
organisée ; information en sera faite par communication dans un journal local ainsi que sur le
site de Lannion-Trégor Communauté, rubrique « PLU communal ».

• Informations disponibles  

Les informations relatives à la procédure de modification simplifiée seront disponibles sur le site
Internet de Lannion-Trégor Communauté à l’adresse www.lannion-tregor.com.

Les objectifs poursuivis consistent à délimiter, sur la commune de Trégastel, les secteurs déjà
urbanisés localisés sur cette commune par  le  SCOT en vigueur et  à déterminer  les règles
d’urbanisme applicables au sein de ces SDU.

VU l’article 42 de la Loi du 23 novembre 2018 portant évolution du logement,
de l’aménagement et du numérique ;

VU le Code Général des Collectivités territoriales ;

VU le  Code  de  l’Urbanisme,  notamment  les  articles  L.153-36  à  L.153-48,
L.121-8 et R.104-12 ;

VU le  code  de  l’environnement  et  notamment  ses  articles  L.121-15-1  et
suivants ;

VU la délibération n° CC_2020_0032 du Conseil Communautaire de Lannion-
Trégor Communauté en date du 4 février 2020, adoptant son Schéma de
Cohérence Territoriale ;

VU le PLU de la commune de Trégastel approuvé le 23 mars 2017 ;

VU l’arrêté du Président de Lannion-Trégor Communauté n°21/305 prescrivant
la modification simplifiée du PLU de de la commune de Trégastel ;

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :
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APPROUVER Les modalités de concertation fixées ci-dessus, relatives à la procédure de
modification simplifiée du PLU de la commune de Trégastel, consacrée à la
délimitation des secteurs déjà urbanisés.

APPROUVER Les  objectifs  poursuivis  formulés  ci-dessus,  relatifs  à  la  procédure  de
modification simplifiée du PLU de la commune de Trégastel, consacrée à la
délimitation des secteurs déjà urbanisés.

PRECISER Que  la  présente  délibération  sera  transmise  au  Préfet  et  fera  l’objet  de
mesures de publicité prévues au Code de l’Urbanisme : affichage pendant un
mois  au  siège  de  Lannion-Trégor  Communauté  et  dans  la  commune  de
Trégastel,  mention  de  cet  affichage  dans  un  journal  départemental  et
publication dans le recueil administratif.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toute pièce relative à
l’application de la présente délibération.

5 - Détermination des modalités de concertation et des objectifs
poursuivis – Modification simplifiée de la commune de Trédrez-

Locquémeau

Exposé des motifs

Le ScoT du Trégor,  approuvé en date du 4 février  2020,  localise 27 SDU – secteurs déjà
urbanisés, répartis sur 14 communes littorales que sont Lannion, Louannec, Minihy-Tréguier,
Penvenan,  Plestin-les-Grèves,  Pleubian,  Pleumeur-Bodou,  Ploulec’h,  Ploumilliau,Trébeurden,
Trédarzec, Trédrez-Locquémeau, Trégastel, Trélévern.

La  Loi  portant  Evolution  du  Logement,  de  l’Aménagement  et  du  Numérique  (Elan)  du  23
Novembre 2018 a prévu que les PLU délimitent les SDU localisés par le Schéma de Cohérence
Territoriale. Cette reconnaissance peut se faire dans le cadre d’une modification simplifiée des
PLU.

Le PLU de la commune de Trédrez-Locquémeau a été approuvé le 12 octobre 2009.

Par  arrêté  n°  21/304  en  date  du  10  décembre  2021,  le  président  de  Lannion-Trégor
Communauté a prescrit le lancement d’une procédure de modification simplifiée du Plan Local
d’urbanisme de la commune de Trédrez-Locquémeau.
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Évaluation environnementale     :  

Le dossier de modification simplifiée du PLU de la commune de Trédrez-Locquémeau sera
soumis à évaluation environnementale.

Concertation:

Une concertation aura lieu dès le lancement de la procédure et fera l’objet d’un bilan par le
conseil communautaire.

Cette concertation prendra la forme suivante :

• Dossier d’information  

Un  dossier  sera  mis  à  disposition  du  public  dans  la  mairie  de  la  commune  de  Trédrez-
Locquémeau expliquant la méthodologie appliquée et sera agrémenté de pièces produites au
cours de la procédure. Ce dossier sera accompagné d’un registre de concertation où pourront
être  consignées  les  observations  du  public  (cf :  paragraphe  ci  dessous  « transmission  de
contributions »).

• Transmission de contributions  

Le public pourra adresser à M. Le Président de Lannion-Trégor Communauté ses remarques et
observations  dès  la  prescription  de  la  modification  simplifiée,  par  différents  moyens  de
communication cités ci-dessous :

- par courrier électronique à l’adresse pluih@lannion-trégor.com ;

- par courrier postal à l’adresse suivante : 1, rue Monge, CS 10761 22307 Lannion cédex ;

- par une contribution écrite sur les registres de concertation disponibles en mairie tout au long
de la procédure.

• Organisation de permanence  s  

Au  cours  de  la  procédure,  une  permanence  en  mairie  de  la  commune  de  Trédrez-
Locquémeau sera organisée ; information en sera faite par communication dans un journal
local ainsi que sur le site de Lannion-Trégor Communauté, rubrique « PLU communal ».

• Informations disponibles  

Les informations relatives à la procédure de modification simplifiée seront disponibles sur le site
Internet de Lannion-Trégor Communauté à l’adresse www.lannion-tregor.com.

Les objectifs poursuivis consistent à délimiter, sur la commune de  Trédrez-Locquémeau, les
secteurs déjà urbanisés localisés sur cette commune par le SCOT en vigueur et à déterminer
les règles d’urbanisme applicables au sein de ces SDU.

VU l’article 42 de la Loi du 23 novembre 2018 portant évolution du logement,
de l’aménagement et du numérique ;

VU le Code Général des Collectivités territoriales ;
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VU le  Code  de  l’Urbanisme,  notamment  les  articles  L.153-36  à  L.153-48,
L.121-8 et R.104-12 ;

VU le  code  de  l’environnement  et  notamment  ses  articles  L.121-15-1  et
suivants ;

VU la délibération n° CC_2020_0032 du Conseil Communautaire de Lannion-
Trégor Communauté en date du 4 février 2020, adoptant son Schéma de
Cohérence Territoriale ;

VU le PLU de la commune de  Trédrez-Locquémeau approuvé le  12 octobre
2009  ;

VU l’arrêté du Président de Lannion-Trégor Communauté n°21/304 prescrivant
la  modification  simplifiée  du  PLU  de  de  la  commune  de  Trédrez-
Locquémeau ;

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

APPROUVER Les modalités de concertation fixées ci-dessus, relatives à la procédure de
modification  simplifiée  du  PLU  de  la  commune  de  Trédrez-Locquémeau,
consacrée à la délimitation des secteurs déjà urbanisés.

APPROUVER Les  objectifs  poursuivis  formulés  ci-dessus,  relatifs  à  la  procédure  de
modification  simplifiée  du  PLU  de  la  commune  de  Trédrez-Locquémeau,
consacrée à la délimitation des secteurs déjà urbanisés.

PRECISER Que  la  présente  délibération  sera  transmise  au  Préfet  et  fera  l’objet  de
mesures de publicité prévues au Code de l’Urbanisme : affichage pendant un
mois  au  siège  de  Lannion-Trégor  Communauté  et  dans  la  commune  de
Trédrez-Locquémeau,  mention  de  cet  affichage  dans  un  journal
départemental et publication dans le recueil administratif.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toute pièce relative à
l’application de la présente délibération.
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6 - Détermination des modalités de concertation et des objectifs
poursuivis – Modification simplifiée de la commune de Trédarzec

Exposé des motifs

Le ScoT du Trégor,  approuvé en date du 4 février  2020,  localise 27 SDU – secteurs déjà
urbanisés, répartis sur 14 communes littorales que sont Lannion, Louannec, Minihy-Tréguier,
Penvenan,  Plestin-les-Grèves,  Pleubian,  Pleumeur-Bodou,  Ploulec’h,  Ploumilliau,Trébeurden,
Trédarzec, Trédrez-Locquémeau, Trégastel, Trélévern.

La  Loi  portant  Evolution  du  Logement,  de  l’Aménagement  et  du  Numérique  (Elan)  du  23
Novembre 2018 a prévu que les PLU délimitent les SDU localisés par le Schéma de Cohérence
Territoriale. Cette reconnaissance peut se faire dans le cadre d’une modification simplifiée des
PLU.

Le PLU de la commune de Trédarzec a été approuvé le 28 juin 2017.

Par  arrêté  n°  21/303  en  date  du  10  décembre  2021,  le  président  de  Lannion-Trégor
Communauté a prescrit le lancement d’une procédure de modification simplifiée du Plan Local
d’urbanisme de la commune de Trédarzec.

Évaluation environnementale     :  

Le  dossier  de modification  simplifiée du PLU de la  commune de Trédarzec sera soumis à
évaluation environnementale.

Concertation:

Une concertation aura lieu dès le lancement de la procédure et fera l’objet d’un bilan par le
conseil communautaire.

Cette concertation prendra la forme suivante :

• Dossier d’information  

Un  dossier  sera  mis  à  disposition  du  public  dans  la  mairie  de  la  commune de  Trédarzec
expliquant la méthodologie appliquée et sera agrémenté de pièces produites au cours de la
procédure.  Ce  dossier  sera  accompagné  d’un  registre  de  concertation  où  pourront  être
consignées  les  observations  du  public  (cf :  paragraphe  ci  dessous  « transmission  de
contributions »).

• Transmission de contributions  

Le public pourra adresser à M. Le Président de Lannion-Trégor Communauté ses remarques et
observations  dès  la  prescription  de  la  modification  simplifiée,  par  différents  moyens  de
communication cités ci-dessous :

- par courrier électronique à l’adresse pluih@lannion-trégor.com ;

- par courrier postal à l’adresse suivante : 1, rue Monge, CS 10761 22307 Lannion cédex ;

- par une contribution écrite sur les registres de concertation disponibles en mairie tout au long
de la procédure.

15



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 14 DÉCEMBRE 2021 - COMPTE-RENDU

• Organisation de permanence  s  

Au cours de la procédure, une permanence en mairie de la commune de  Trédarzec sera
organisée ; information en sera faite par communication dans un journal local ainsi que sur le
site de Lannion-Trégor Communauté, rubrique « PLU communal ».

• Informations disponibles  

Les informations relatives à la procédure de modification simplifiée seront disponibles sur le site
Internet de Lannion-Trégor Communauté à l’adresse www.lannion-tregor.com.

Les objectifs poursuivis consistent à délimiter, sur la commune de Trédarzec, les secteurs déjà
urbanisés localisés sur cette commune par  le  SCOT en vigueur et  à déterminer  les règles
d’urbanisme applicables au sein de ces SDU.

VU l’article 42 de la Loi du 23 novembre 2018 portant évolution du logement,
de l’aménagement et du numérique ;

VU le Code Général des Collectivités territoriales ;

VU le  Code  de  l’Urbanisme,  notamment  les  articles  L.153-36  à  L.153-48,
L.121-8 et R.104-12 ;

VU le  code  de  l’environnement  et  notamment  ses  articles  L.121-15-1  et
suivants ;

VU la délibération n° CC_2020_0032 du Conseil Communautaire de Lannion-
Trégor Communauté en date du 4 février 2020, adoptant son Schéma de
Cohérence Territoriale ;

VU le PLU de la commune de Trédarzec approuvé le 28 juin 2017 ;

VU l’arrêté du Président de Lannion-Trégor Communauté n°21/303 prescrivant
la modification simplifiée du PLU de de la commune de Trédarzec;

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

APPROUVER Les modalités de concertation fixées ci-dessus, relatives à la procédure de
modification simplifiée du PLU de la commune de Trédarzec, consacrée à la
délimitation des secteurs déjà urbanisés.
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APPROUVER Les  objectifs  poursuivis  formulés  ci-dessus,  relatifs  à  la  procédure  de
modification simplifiée du PLU de la commune de Trédarzec, consacrée à la
délimitation des secteurs déjà urbanisés.

PRECISER Que  la  présente  délibération  sera  transmise  au  Préfet  et  fera  l’objet  de
mesures de publicité prévues au Code de l’Urbanisme : affichage pendant un
mois  au  siège  de  Lannion-Trégor  Communauté  et  dans  la  commune  de
Trédarzec,  mention  de  cet  affichage  dans  un  journal  départemental  et
publication dans le recueil administratif.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toute pièce relative à
l’application de la présente délibération.

7 - Détermination des modalités de concertation et des objectifs
poursuivis – Modification simplifiée de la commune de Trébeurden

Exposé des motifs

Le ScoT du Trégor,  approuvé en date du 4 février  2020,  localise 27 SDU – secteurs déjà
urbanisés, répartis sur 14 communes littorales que sont Lannion, Louannec, Minihy-Tréguier,
Penvenan,  Plestin-les-Grèves,  Pleubian,  Pleumeur-Bodou,  Ploulec’h,  Ploumilliau,Trébeurden,
Trédarzec, Trédrez-Locquémeau, Trégastel, Trélévern.

La  Loi  portant  Evolution  du  Logement,  de  l’Aménagement  et  du  Numérique  (Elan)  du  23
Novembre 2018 a prévu que les PLU délimitent les SDU localisés par le Schéma de Cohérence
Territoriale. Cette reconnaissance peut se faire dans le cadre d’une modification simplifiée des
PLU.

Le PLU de la commune de Trébeurden a été approuvé le 3 mars 2017.

Par  arrêté  n°  21/302  en  date  du  10  décembre  2021,  le  président  de  Lannion-Trégor
Communauté a prescrit le lancement d’une procédure de modification simplifiée du Plan Local
d’urbanisme de la commune de Trébeurden.

Évaluation environnementale     :  

Le dossier de modification simplifiée du PLU de la commune de Trébeurden sera soumis à
évaluation environnementale.

Concertation:

Une concertation aura lieu dès le lancement de la procédure et fera l’objet d’un bilan par le
conseil communautaire.
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Cette concertation prendra la forme suivante :

• Dossier d’information  

Un dossier  sera mis à disposition du public  dans la  mairie  de la  commune de Trébeurden
expliquant la méthodologie appliquée et sera agrémenté de pièces produites au cours de la
procédure.  Ce  dossier  sera  accompagné  d’un  registre  de  concertation  où  pourront  être
consignées  les  observations  du  public  (cf :  paragraphe  ci  dessous  « transmission  de
contributions »).

• Transmission de contributions  

Le public pourra adresser à M. Le Président de Lannion-Trégor Communauté ses remarques et
observations  dès  la  prescription  de  la  modification  simplifiée,  par  différents  moyens  de
communication cités ci-dessous :

- par courrier électronique à l’adresse pluih@lannion-trégor.com ;

- par courrier postal à l’adresse suivante : 1, rue Monge, CS 10761 22307 Lannion cédex ;

- par une contribution écrite sur les registres de concertation disponibles en mairie tout au long
de la procédure.

• Organisation de permanence  s  

Au cours de la procédure, une permanence en mairie de la commune de  Trébeurden sera
organisée ; information en sera faite par communication dans un journal local ainsi que sur le
site de Lannion-Trégor Communauté, rubrique « PLU communal ».

• Informations disponibles  

Les informations relatives à la procédure de modification simplifiée seront disponibles sur le site
Internet de Lannion-Trégor Communauté à l’adresse www.lannion-tregor.com.

Les objectifs poursuivis consistent à délimiter, sur la commune de Trébeurden, les secteurs déjà
urbanisés localisés sur cette commune par  le  SCOT en vigueur et  à déterminer  les règles
d’urbanisme applicables au sein de ces SDU.

VU l’article 42 de la Loi du 23 novembre 2018 portant évolution du logement,
de l’aménagement et du numérique ;

VU le Code Général des Collectivités territoriales ;

VU le  Code  de  l’Urbanisme,  notamment  les  articles  L.153-36  à  L.153-48,
L.121-8 et R.104-12 ;

VU le  code  de  l’environnement  et  notamment  ses  articles  L.121-15-1  et
suivants ;
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VU la délibération n° CC_2020_0032 du Conseil Communautaire de Lannion-
Trégor Communauté en date du 4 février 2020, adoptant son Schéma de
Cohérence Territoriale ;

VU le PLU de la commune de Trébeurden approuvé le 3 mars 2017 ;

VU l’arrêté du Président de Lannion-Trégor Communauté n°21/302 prescrivant
la modification simplifiée du PLU de de la commune de Trébeurden;

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

APPROUVER Les modalités de concertation fixées ci-dessus, relatives à la procédure de
modification simplifiée du PLU de la commune de Trébeurden, consacrée à
la délimitation des secteurs déjà urbanisés.

APPROUVER Les  objectifs  poursuivis  formulés  ci-dessus,  relatifs  à  la  procédure  de
modification simplifiée du PLU de la commune de Trébeurden, consacrée à la
délimitation des secteurs déjà urbanisés.

PRECISER Que  la  présente  délibération  sera  transmise  au  Préfet  et  fera  l’objet  de
mesures de publicité prévues au Code de l’Urbanisme : affichage pendant un
mois  au  siège  de  Lannion-Trégor  Communauté  et  dans  la  commune  de
Trébeurden,  mention  de  cet  affichage  dans  un  journal  départemental  et
publication dans le recueil administratif.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toute pièce relative à
l’application de la présente délibération.
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8 - Détermination des modalités de concertation et des objectifs
poursuivis – Modification simplifiée de la commune de Ploulec'h

Exposé des motifs

Le ScoT du Trégor,  approuvé en date du 4 février  2020,  localise 27 SDU – secteurs déjà
urbanisés, répartis sur 14 communes littorales que sont Lannion, Louannec, Minihy-Tréguier,
Penvenan,  Plestin-les-Grèves,  Pleubian,  Pleumeur-Bodou,  Ploulec’h,  Ploumilliau,Trébeurden,
Trédarzec, Trédrez-Locquémeau, Trégastel, Trélévern.

La  Loi  portant  Evolution  du  Logement,  de  l’Aménagement  et  du  Numérique  (Elan)  du  23
Novembre 2018 a prévu que les PLU délimitent les SDU localisés par le Schéma de Cohérence
Territoriale. Cette reconnaissance peut se faire dans le cadre d’une modification simplifiée des
PLU.

Le PLU de la commune de Ploulec’h a été approuvé le 13 mars 2014. 

Par  arrêté  n°  21/300  en  date  du  10  décembre  2021,  le  président  de  Lannion-Trégor
Communauté a prescrit le lancement d’une procédure de modification simplifiée du Plan Local
d’urbanisme de la commune de Ploulec’h.

Évaluation environnementale     :  

Le  dossier  de  modification  simplifiée  du  PLU de  la  commune de  Ploulec’h  sera  soumis  à
évaluation environnementale.

Concertation:

Une concertation aura lieu dès le lancement de la procédure et fera l’objet d’un bilan par le
conseil communautaire.

Cette concertation prendra la forme suivante :

• Dossier d’information  

Un  dossier  sera  mis  à  disposition  du  public  dans  la  mairie  de  la  commune  de  Ploulec’h
expliquant la méthodologie appliquée et sera agrémenté de pièces produites au cours de la
procédure.  Ce  dossier  sera  accompagné  d’un  registre  de  concertation  où  pourront  être
consignées  les  observations  du  public  (cf :  paragraphe  ci  dessous  « transmission  de
contributions »).

• Transmission de contributions  

Le public pourra adresser à M. Le Président de Lannion-Trégor Communauté ses remarques et
observations  dès  la  prescription  de  la  modification  simplifiée,  par  différents  moyens  de
communication cités ci-dessous :

- par courrier électronique à l’adresse pluih@lannion-trégor.com ;

- par courrier postal à l’adresse suivante : 1, rue Monge, CS 10761 22307 Lannion cédex ;

- par une contribution écrite sur les registres de concertation disponibles en mairie tout au long
de la procédure.
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• Organisation de permanence  s  

Au cours  de la  procédure,  une permanence en mairie  de la  commune de  Ploulec’h sera
organisée ; information en sera faite par communication dans un journal local ainsi que sur le
site de Lannion-Trégor Communauté, rubrique « PLU communal ».

• Informations disponibles  

Les informations relatives à la procédure de modification simplifiée seront disponibles sur le site
Internet de Lannion-Trégor Communauté à l’adresse www.lannion-tregor.com.

Les objectifs poursuivis consistent à délimiter, sur la commune de Ploulec’h, les secteurs déjà
urbanisés localisés sur cette commune par  le  SCOT en vigueur et  à déterminer  les règles
d’urbanisme applicables au sein de ces SDU.

VU l’article 42 de la Loi du 23 novembre 2018 portant évolution du logement,
de l’aménagement et du numérique ;

VU le Code Général des Collectivités territoriales ;

VU le  Code  de  l’Urbanisme,  notamment  les  articles  L.153-36  à  L.153-48,
L.121-8 et R.104-12 ;

VU le  code  de  l’environnement  et  notamment  ses  articles  L.121-15-1  et
suivants ;

VU la délibération n° CC_2020_0032 du Conseil Communautaire de Lannion-
Trégor Communauté en date du 4 février 2020, adoptant son Schéma de
Cohérence Territoriale ;

VU le PLU de la commune de Ploulec’h approuvé le 13 mars 2014 ;

VU l’arrêté du Président de Lannion-Trégor Communauté n°21/300 prescrivant
la modification simplifiée du PLU de de la commune de Ploulec’h ;

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

APPROUVER Les modalités de concertation fixées ci-dessus, relatives à la procédure de
modification simplifiée du PLU de la commune de Ploulec’h, consacrée à la
délimitation des secteurs déjà urbanisés.
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APPROUVER Les  objectifs  poursuivis  formulés  ci-dessus,  relatifs  à  la  procédure  de
modification simplifiée du PLU de la commune de Ploulec’h, consacrée à la
délimitation des secteurs déjà urbanisés.

PRECISER Que  la  présente  délibération  sera  transmise  au  Préfet  et  fera  l’objet  de
mesures de publicité prévues au Code de l’Urbanisme : affichage pendant un
mois  au  siège  de  Lannion-Trégor  Communauté  et  dans  la  commune  de
Ploulec’h,  mention  de  cet  affichage  dans  un  journal  départemental  et
publication dans le recueil administratif.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toute pièce relative à
l’application de la présente délibération.

9 - Détermination des modalités de concertation et des objectifs
poursuivis – Modification simplifiée de la commune de Pleumeur-

Bodou

Exposé des motifs

Le ScoT du Trégor,  approuvé en date du 4 février  2020,  localise 27 SDU – secteurs déjà
urbanisés, répartis sur 14 communes littorales que sont Lannion, Louannec, Minihy-Tréguier,
Penvenan,  Plestin-les-Grèves,  Pleubian,  Pleumeur-Bodou,  Ploulec’h,  Ploumilliau,Trébeurden,
Trédarzec, Trédrez-Locquémeau, Trégastel, Trélévern.

La  Loi  portant  Evolution  du  Logement,  de  l’Aménagement  et  du  Numérique  (Elan)  du  23
Novembre 2018 a prévu que les PLU délimitent les SDU localisés par le Schéma de Cohérence
Territoriale. Cette reconnaissance peut se faire dans le cadre d’une modification simplifiée des
PLU.

Le PLU de la commune de Pleumeur-Bodou a été approuvé le 13 mars 2014.

Par  arrêté  n°  21/299  en  date  du  10  décembre  2021,  le  président  de  Lannion-Trégor
Communauté a prescrit le lancement d’une procédure de modification simplifiée du Plan Local
d’urbanisme de la commune de Pleumeur-Bodou.

Évaluation environnementale     :  

Le dossier de modification simplifiée du PLU de la commune de Pleumeur-Bodou sera soumis à
évaluation environnementale.
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Concertation:

Une concertation aura lieu dès le lancement de la procédure et fera l’objet d’un bilan par le
conseil communautaire.

Cette concertation prendra la forme suivante :

• Dossier d’information  

Un dossier sera mis à disposition du public dans la mairie de la commune de Pleumeur-Bodou
expliquant la méthodologie appliquée et sera agrémenté de pièces produites au cours de la
procédure.  Ce  dossier  sera  accompagné  d’un  registre  de  concertation  où  pourront  être
consignées  les  observations  du  public  (cf :  paragraphe  ci  dessous  « transmission  de
contributions »).

• Transmission de contributions  

Le public pourra adresser à M. Le Président de Lannion-Trégor Communauté ses remarques et
observations  dès  la  prescription  de  la  modification  simplifiée,  par  différents  moyens  de
communication cités ci-dessous :

- par courrier électronique à l’adresse pluih@lannion-trégor.com ;

- par courrier postal à l’adresse suivante : 1, rue Monge, CS 10761 22307 Lannion cédex ;

- par une contribution écrite sur les registres de concertation disponibles en mairie tout au long
de la procédure.

• Organisation de permanence  s  

Au cours de la procédure, une permanence en mairie de la commune de  Pleumeur-Bodou
sera organisée ; information en sera faite par communication dans un journal local ainsi que
sur le site de Lannion-Trégor Communauté, rubrique « PLU communal ».

• Informations disponibles  

Les informations relatives à la procédure de modification simplifiée seront disponibles sur le site
Internet de Lannion-Trégor Communauté à l’adresse www.lannion-tregor.com.

Les  objectifs  poursuivis  consistent  à  délimiter,  sur  la  commune  de  Pleumeur-Bodou,  les
secteurs déjà urbanisés localisés sur cette commune par le SCOT en vigueur et à déterminer
les règles d’urbanisme applicables au sein de ces SDU.

VU l’article 42 de la Loi du 23 novembre 2018 portant évolution du logement,
de l’aménagement et du numérique ;

VU le Code Général des Collectivités territoriales ;

VU le  Code  de  l’Urbanisme,  notamment  les  articles  L.153-36  à  L.153-48,
L.121-8 et R.104-12 ;
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VU le  code  de  l’environnement  et  notamment  ses  articles  L.121-15-1  et
suivants ;

VU la délibération n° CC_2020_0032 du Conseil Communautaire de Lannion-
Trégor Communauté en date du 4 février 2020, adoptant son Schéma de
Cohérence Territoriale ;

VU le PLU de la commune de Pleumeur-Bodou approuvé le 13 mars 2014 ;

VU l’arrêté du Président de Lannion-Trégor Communauté n°21/294 prescrivant
la modification simplifiée du PLU de de la commune de Pleumeur-Bodou ;

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

APPROUVER Les modalités de concertation fixées ci-dessus, relatives à la procédure de
modification  simplifiée  du  PLU  de  la  commune  de  Pleumeur-Bodou,
consacrée à la délimitation des secteurs déjà urbanisés.

APPROUVER Les  objectifs  poursuivis  formulés  ci-dessus,  relatifs  à  la  procédure  de
modification  simplifiée  du  PLU  de  la  commune  de  Pleumeur-Bodou,
consacrée à la délimitation des secteurs déjà urbanisés.

PRECISER Que  la  présente  délibération  sera  transmise  au  Préfet  et  fera  l’objet  de
mesures de publicité prévues au Code de l’Urbanisme : affichage pendant un
mois  au  siège  de  Lannion-Trégor  Communauté  et  dans  la  commune  de
Pleumeur-Bodou, mention de cet affichage dans un journal départemental et
publication dans le recueil administratif.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toute pièce relative à
l’application de la présente délibération.
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10 - Détermination des modalités de concertation relative à la
procédure de modification simplifiée liée à la définition des secteurs

déjà urbanisés de la commune de Pleubian

Exposé des motifs

Le ScoT du Trégor,  approuvé en date du 4 février  2020,  localise 27 SDU – secteurs déjà
urbanisés, répartis sur 14 communes littorales que sont Lannion, Louannec, Minihy-Tréguier,
Penvenan,  Plestin-les-Grèves,  Pleubian,  Pleumeur-Bodou,  Ploulec’h,  Ploumilliau,Trébeurden,
Trédarzec, Trédrez-Locquémeau, Trégastel, Trélévern.

La  Loi  portant  Evolution  du  Logement,  de  l’Aménagement  et  du  Numérique  (Elan)  du  23
Novembre 2018 a prévu que les PLU délimitent les SDU localisés par le Schéma de Cohérence
Territoriale. Cette reconnaissance peut se faire dans le cadre d’une modification simplifiée des
PLU.

Le PLU de la commune de Pleubian a été approuvé le 31 mars 2006.

Par  arrêté  n°  21/298  en  date  du  10  décembre  2021,  le  président  de  Lannion-Trégor
Communauté a prescrit le lancement d’une procédure de modification simplifiée du Plan Local
d’urbanisme de la commune de Pleubian.

Évaluation environnementale     :  

Le  dossier  de  modification  simplifiée  du  PLU de  la  commune  de  Pleubian  sera  soumis  à
évaluation environnementale.

Concertation:

Une concertation aura lieu dès le lancement de la procédure et fera l’objet d’un bilan par le
conseil communautaire.

Cette concertation prendra la forme suivante :

• Dossier d’information  

Un  dossier  sera  mis  à  disposition  du  public  dans  la  mairie  de  la  commune  de  Pleubian
expliquant la méthodologie appliquée et sera agrémenté de pièces produites au cours de la
procédure.  Ce  dossier  sera  accompagné  d’un  registre  de  concertation  où  pourront  être
consignées  les  observations  du  public  (cf :  paragraphe  ci  dessous  « transmission  de
contributions »).

• Transmission de contributions  

Le public pourra adresser à M. Le Président de Lannion-Trégor Communauté ses remarques et
observations  dès  la  prescription  de  la  modification  simplifiée,  par  différents  moyens  de
communication cités ci-dessous :

- par courrier électronique à l’adresse pluih@lannion-trégor.com ;

- par courrier postal à l’adresse suivante : 1, rue Monge, CS 10761 22307 Lannion cédex ;
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- par une contribution écrite sur les registres de concertation disponibles en mairie tout au long
de la procédure.

• Organisation de permanence  s  

Au  cours  de la  procédure,  une permanence en mairie  de la  commune de  Pleubian sera
organisée ; information en sera faite par communication dans un journal local ainsi que sur le
site de Lannion-Trégor Communauté, rubrique « PLU communal ».

• Informations disponibles  

Les informations relatives à la procédure de modification simplifiée seront disponibles sur le site
Internet de Lannion-Trégor Communauté à l’adresse www.lannion-tregor.com.

Les objectifs poursuivis consistent à délimiter, sur la commune de Pleubian, les secteurs déjà
urbanisés localisés sur cette commune par  le  SCOT en vigueur et  à déterminer  les règles
d’urbanisme applicables au sein de ces SDU.

VU l’article 42 de la Loi du 23 novembre 2018 portant évolution du logement,
de l’aménagement et du numérique ;

VU le Code Général des Collectivités territoriales ;

VU le  Code  de  l’Urbanisme,  notamment  les  articles  L.153-36  à  L.153-48,
L.121-8 et R.104-12 ;

VU le  code  de  l’environnement  et  notamment  ses  articles  L.121-15-1  et
suivants ;

VU la délibération n° CC_2020_0032 du Conseil Communautaire de Lannion-
Trégor Communauté en date du 4 février 2020, adoptant son Schéma de
Cohérence Territoriale ;

VU le PLU de la commune de Pleubian approuvé le 31 mars 2006 ;

VU l’arrêté du Président de Lannion-Trégor Communauté n°21/298 prescrivant
la modification simplifiée du PLU de de la commune de Pleubian ;

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :
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APPROUVER Les modalités de concertation fixées ci-dessus, relatives à la procédure de
modification simplifiée du PLU de la commune de Pleubian, consacrée à la
délimitation des secteurs déjà urbanisés.

APPROUVER Les  objectifs  poursuivis  formulés  ci-dessus,  relatifs  à  la  procédure  de
modification simplifiée du PLU de la commune de Pleubian, consacrée à la
délimitation des secteurs déjà urbanisés.

PRECISER Que  la  présente  délibération  sera  transmise  au  Préfet  et  fera  l’objet  de
mesures de publicité prévues au Code de l’Urbanisme : affichage pendant un
mois  au  siège  de  Lannion-Trégor  Communauté  et  dans  la  commune  de
Pleubian,  mention  de  cet  affichage  dans  un  journal  départemental  et
publication dans le recueil administratif.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toute pièce relative à
l’application de la présente délibération.

11 - Détermination des modalités de concertation et des objectifs
poursuivis – Modification simplifiée de la commune de Penvénan

Exposé des motifs

Le ScoT du Trégor,  approuvé en date du 4 février  2020,  localise 27 SDU – secteurs déjà
urbanisés, répartis sur 14 communes littorales que sont Lannion, Louannec, Minihy-Tréguier,
Penvenan,  Plestin-les-Grèves,  Pleubian,  Pleumeur-Bodou,  Ploulec’h,  Ploumilliau,Trébeurden,
Trédarzec, Trédrez-Locquémeau, Trégastel, Trélévern.

La  Loi  portant  Evolution  du  Logement,  de  l’Aménagement  et  du  Numérique  (Elan)  du  23
Novembre 2018 a prévu que les PLU délimitent les SDU localisés par le Schéma de Cohérence
Territoriale. Cette reconnaissance peut se faire dans le cadre d’une modification simplifiée des
PLU.

Le PLU de la commune de Penvénan a été approuvé le 14 avril 2011.

Par  arrêté  n°  21/296  en  date  du  10  décembre  2021,  le  président  de  Lannion-Trégor
Communauté a prescrit le lancement d’une procédure de modification simplifiée du Plan Local
d’urbanisme de la commune de Penvénan.

Évaluation environnementale     :  

Le  dossier  de modification simplifiée du PLU de la  commune de Penvénan sera soumis  à
évaluation environnementale.

Concertation:

Une concertation aura lieu dès le lancement de la procédure et fera l’objet d’un bilan par le
conseil communautaire.
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Cette concertation prendra la forme suivante :

• Dossier d’information  

Un  dossier  sera  mis  à  disposition  du  public  dans  la  mairie  de la  commune de  Penvénan
expliquant la méthodologie appliquée et sera agrémenté de pièces produites au cours de la
procédure.  Ce  dossier  sera  accompagné  d’un  registre  de  concertation  où  pourront  être
consignées  les  observations  du  public  (cf :  paragraphe  ci  dessous  « transmission  de
contributions »).

• Transmission de contributions  

Le public pourra adresser à M. Le Président de Lannion-Trégor Communauté ses remarques et
observations  dès  la  prescription  de  la  modification  simplifiée,  par  différents  moyens  de
communication cités ci-dessous :

- par courrier électronique à l’adresse pluih@lannion-trégor.com ;

- par courrier postal à l’adresse suivante : 1, rue Monge, CS 10761 22307 Lannion cédex ;

- par une contribution écrite sur les registres de concertation disponibles en mairie tout au long
de la procédure.

• Organisation de permanence  s  

Au cours de la procédure, une permanence en mairie de la commune de  Penvénan sera
organisée ; information en sera faite par communication dans un journal local ainsi que sur le
site de Lannion-Trégor Communauté, rubrique « PLU communal » .

• Informations disponibles  

Les informations relatives à la procédure de modification simplifiée seront disponibles sur le site
Internet de Lannion-Trégor Communauté à l’adresse www.lannion-tregor.com.

Les objectifs poursuivis consistent à délimiter, sur la commune de Penvénan, les secteurs déjà
urbanisés localisés sur cette commune par  le  SCOT en vigueur et  à déterminer  les règles
d’urbanisme applicables au sein de ces SDU.

VU l’article 42 de la Loi du 23 novembre 2018 portant évolution du logement,
de l’aménagement et du numérique ;

VU le Code Général des Collectivités territoriales ;

VU le  Code  de  l’Urbanisme,  notamment  les  articles  L.153-36  à  L.153-48,
L.121-8 et R.104-12 ;

VU le  code  de  l’environnement  et  notamment  ses  articles  L.121-15-1  et
suivants ;

VU la délibération n° CC_2020_0032 du Conseil Communautaire de Lannion-
Trégor Communauté en date du 4 février 2020, adoptant son Schéma de
Cohérence Territoriale ;
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VU le PLU de la commune de Penvénan approuvé le 14 avril 2011 ;

VU l’arrêté du Président de Lannion-Trégor Communauté n°21/296 prescrivant
la modification simplifiée du PLU de de la commune de Penvénan ;

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

APPROUVER Les modalités de concertation fixées ci-dessus, relatives à la procédure de
modification simplifiée du PLU de la commune de Penvénan, consacrée à la
délimitation des secteurs déjà urbanisés.

APPROUVER Les  objectifs  poursuivis  formulés  ci-dessus,  relatifs  à  la  procédure  de
modification simplifiée du PLU de la commune de Penvénan, consacrée à la
délimitation des secteurs déjà urbanisés.

PRECISER Que  la  présente  délibération  sera  transmise  au  Préfet  et  fera  l’objet  de
mesures de publicité prévues au Code de l’Urbanisme : affichage pendant un
mois  au  siège  de  Lannion-Trégor  Communauté  et  dans  la  commune  de
Penvénan,  mention  de  cet  affichage  dans  un  journal  départemental  et
publication dans le recueil administratif.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toute pièce relative à
l’application de la présente délibération.

12 - Détermination des modalités de concertation et des objectifs
poursuivis – Modification simplifiée de la commune de Ploumilliau

Exposé des motifs

Le ScoT du Trégor,  approuvé en date du 4 février  2020,  localise 27 SDU – secteurs déjà
urbanisés, répartis sur 14 communes littorales que sont Lannion, Louannec, Minihy-Tréguier,
Penvenan,  Plestin-les-Grèves,  Pleubian,  Pleumeur-Bodou,  Ploulec’h,  Ploumilliau,Trébeurden,
Trédarzec, Trédrez-Locquémeau, Trégastel, Trélévern.
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La  Loi  portant  Evolution  du  Logement,  de  l’Aménagement  et  du  Numérique  (Elan)  du  23
Novembre 2018 a prévu que les PLU délimitent les SDU localisés par le Schéma de Cohérence
Territoriale. Cette reconnaissance peut se faire dans le cadre d’une modification simplifiée des
PLU.

Le PLU de la commune de Ploumilliau a été approuvé le5 mars 2009.

Par  arrêté  n°  21/301  en  date  du  10  décembre  2021,  le  président  de  Lannion-Trégor
Communauté a prescrit le lancement d’une procédure de modification simplifiée du Plan Local
d’urbanisme de la commune de Ploumilliau.

Évaluation environnementale :

Le dossier de modification simplifiée du PLU de la commune de Ploumilliau sera soumis à
évaluation environnementale.

Concertation:

Une concertation aura lieu dès le lancement de la procédure et fera l’objet d’un bilan par le
conseil communautaire.

Cette concertation prendra la forme suivante :

• Dossier d’information

Un dossier  sera  mis  à  disposition  du public  dans la  mairie  de la  commune de Ploumilliau
expliquant la méthodologie appliquée et sera agrémenté de pièces produites au cours de la
procédure.  Ce  dossier  sera  accompagné  d’un  registre  de  concertation  où  pourront  être
consignées  les  observations  du  public  (cf :  paragraphe  ci  dessous  « transmission  de
contributions »).

• Transmission de contributions

Le public pourra adresser à M. Le Président de Lannion-Trégor Communauté ses remarques et
observations  dès  la  prescription  de  la  modification  simplifiée,  par  différents  moyens  de
communication cités ci-dessous :

- par courrier électronique à l’adresse pluih@lannion-trégor.com ;

- par courrier postal à l’adresse suivante : 1, rue Monge, CS 10761 22307 Lannion cédex ;

- par une contribution écrite sur les registres de concertation disponibles en mairie tout au long
de la procédure.

• Organisation de permanences

Au cours de la procédure, une permanence en mairie de la commune de  Ploumilliau sera
organisée ; information en sera faite par communication dans un journal local ainsi que sur le
site de Lannion-Trégor Communauté, rubrique « PLU communal ».

• Informations disponibles

Les informations relatives à la procédure de modification simplifiée seront disponibles sur le site
Internet de Lannion-Trégor Communauté à l’adresse www.lannion-tregor.com.
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Les objectifs poursuivis consistent à délimiter, sur la commune de Ploumilliau, les secteurs déjà
urbanisés localisés sur cette commune par  le  SCOT en vigueur et  à déterminer  les règles
d’urbanisme applicables au sein de ces SDU.

VU l’article 42 de la Loi du 23 novembre 2018 portant évolution du logement,
de l’aménagement et du numérique ;

VU le Code Général des Collectivités territoriales ;

VU le  Code  de  l’Urbanisme,  notamment  les  articles  L.153-36  à  L.153-48,
L.121-8 et R.104-12 ;

VU le  code  de  l’environnement  et  notamment  ses  articles  L.121-15-1  et
suivants ;

VU la délibération n° CC_2020_0032 du Conseil Communautaire de Lannion-
Trégor Communauté en date du 4 février 2020, adoptant son Schéma de
Cohérence Territoriale ;

VU le PLU de la commune de Ploumilliau approuvé le 5 mars 2009 ;

VU l’arrêté du Président de Lannion-Trégor Communauté n°21/301 prescrivant
la modification simplifiée du PLU de de la commune de Ploumilliau ;

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

APPROUVER Les modalités de concertation fixées ci-dessus, relatives à la procédure de
modification simplifiée du PLU de la commune de Ploumilliau, consacrée à la
délimitation des secteurs déjà urbanisés .

APPROUVER Les  objectifs  poursuivis  formulés  ci-dessus,  relatifs  à  la  procédure  de
modification simplifiée du PLU de la commune de Ploumilliau, consacrée à la
délimitation des secteurs déjà urbanisés.

PRECISER Que  la  présente  délibération  sera  transmise  au  Préfet  et  fera  l’objet  de
mesures de publicité prévues au Code de l’Urbanisme : affichage pendant un
mois  au  siège  de  Lannion-Trégor  Communauté  et  dans  la  commune  de
Ploumilliau,  mention  de  cet  affichage  dans  un  journal  départemental  et
publication dans le recueil administratif.

31

http://www.lannion-tregor.com/
http://www.lannion-tregor.com/


Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 14 DÉCEMBRE 2021 - COMPTE-RENDU

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toute pièce relative à
l’application de la présente délibération.
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13 - Détermination des modalités de concertation et des objectifs
poursuivis – Modification simplifiée de la commune de Minihy-

Tréguier

Exposé des motifs

Le ScoT du Trégor,  approuvé en date du 4 février  2020,  localise 27 SDU – secteurs déjà
urbanisés, répartis sur 14 communes littorales que sont Lannion, Louannec, Minihy-Tréguier,
Penvenan,  Plestin-les-Grèves,  Pleubian,  Pleumeur-Bodou,  Ploulec’h,  Ploumilliau,Trébeurden,
Trédarzec, Trédrez-Locquémeau, Trégastel, Trélévern.

La  Loi  portant  Evolution  du  Logement,  de  l’Aménagement  et  du  Numérique  (Elan)  du  23
Novembre 2018 a prévu que les PLU délimitent les SDU localisés par le Schéma de Cohérence
Territoriale. Cette reconnaissance peut se faire dans le cadre d’une modification simplifiée des
PLU.

Le PLU de la commune de Minihy-Tréguier a été approuvé le 12 juin 2008.

Par  arrêté  n°  21/295  en  date  du  10  décembre  2021,  le  président  de  Lannion-Trégor
Communauté a prescrit le lancement d’une procédure de modification simplifiée du Plan Local
d’urbanisme de la commune de Minihy-Tréguier.

Évaluation environnementale     :  

Le dossier de modification simplifiée du PLU de la commune de Minihy-Tréguier sera soumis à
évaluation environnementale.

Concertation:

Une concertation aura lieu dès le lancement de la procédure et fera l’objet d’un bilan par le
conseil communautaire.

Cette concertation prendra la forme suivante :

• Dossier d’information  

Un dossier sera mis à disposition du public dans la mairie de la commune de Minihy-Tréguier
expliquant la méthodologie appliquée et sera agrémenté de pièces produites au cours de la
procédure.  Ce  dossier  sera  accompagné  d’un  registre  de  concertation  où  pourront  être
consignées  les  observations  du  public  (cf :  paragraphe  ci  dessous  « transmission  de
contributions »).

• Transmission de contributions  

Le public pourra adresser à M. Le Président de Lannion-Trégor Communauté ses remarques et
observations  dès  la  prescription  de  la  modification  simplifiée,  par  différents  moyens  de
communication cités ci-dessous :

- par courrier électronique à l’adresse pluih@lannion-trégor.com ;

- par courrier postal à l’adresse suivante : 1, rue Monge, CS 10761 22307 Lannion cédex ;
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- par une contribution écrite sur les registres de concertation disponibles en mairie tout au long
de la procédure.

• Organisation de permanence  s  

Au cours de la procédure, une permanence en mairie de la commune de Minihy-Tréguier sera
organisée ; information en sera faite par communication dans un journal local ainsi que sur le
site de Lannion-Trégor Communauté, rubrique « PLU communal ».

• Informations disponibles  

Les informations relatives à la procédure de modification simplifiée seront disponibles sur le site
Internet de Lannion Trégor Communauté à l’adresse www.lannion-tregor.com.

Les objectifs poursuivis consistent à délimiter, sur la commune de Minihy-Tréguier, les secteurs
déjà urbanisés localisés sur cette commune par le SCOT en vigueur et à déterminer les règles
d’urbanisme applicables au sein de ces SDU.

VU l’article 42 de la Loi du 23 novembre 2018 portant évolution du logement,
de l’aménagement et du numérique ;

VU le Code Général des Collectivités territoriales ;

VU le  Code  de  l’Urbanisme,  notamment  les  articles  L.153-36  à  L.153-48,
L.121-8 et R.104-12 ;

VU le  code  de  l’environnement  et  notamment  ses  articles  L.121-15-1  et
suivants ;

VU la délibération n° CC_2020_0032 du Conseil Communautaire de Lannion-
Trégor Communauté en date du 4 février 2020, adoptant son Schéma de
Cohérence Territoriale ;

VU le PLU de la commune de Minihy-Tréguier approuvé le 12 juin 2008 ;

VU l’arrêté du Président de Lannion-Trégor Communauté n°21/295 prescrivant
la modification simplifiée du PLU de de la commune de Minihy-Tréguier ;

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :
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APPROUVER Les modalités de concertation fixées ci-dessus, relatives à la procédure de
modification  simplifiée  du  PLU  de  la  commune  de  Minihy-Tréguier,
consacrée à la délimitation des secteurs déjà urbanisés.

APPROUVER Les  objectifs  poursuivis  formulés  ci-dessus,  relatifs  à  la  procédure  de
modification  simplifiée  du  PLU  de  la  commune  de  Minihy-Tréguier,
consacrée à la délimitation des secteurs déjà urbanisés.

PRECISER Que  la  présente  délibération  sera  transmise  au  Préfet  et  fera  l’objet  de
mesures de publicité prévues au Code de l’Urbanisme : affichage pendant
un mois au siège de Lannion-Trégor Communauté et dans la commune de
Minihy-Tréguier, mention de cet affichage dans un journal départemental et
publication dans le recueil administratif.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toute pièce relative à
l’application de la présente délibération.

14 - Détermination des modalités de concertation et des objectifs
poursuivis – Modification simplifiée de la commune de Louannec

Exposé des motifs

Le ScoT du Trégor,  approuvé en date du 4 février  2020,  localise 27 SDU – secteurs déjà
urbanisés, répartis sur 14 communes littorales que sont Lannion, Louannec, Minihy-Tréguier,
Penvenan,  Plestin-les-Grèves,  Pleubian,  Pleumeur-Bodou,  Ploulec’h,  Ploumilliau,Trébeurden,
Trédarzec, Trédrez-Locquémeau, Trégastel, Trélévern.

La  Loi  portant  Evolution  du  Logement,  de  l’Aménagement  et  du  Numérique  (Elan)  du  23
Novembre 2018 a prévu que les PLU délimitent les SDU localisés par le Schéma de Cohérence
Territoriale. Cette reconnaissance peut se faire dans le cadre d’une modification simplifiée des
PLU.

Le PLU de la commune de Louannec a été approuvé le 22 mars 2017.

Par  arrêté  n°  21/294 en  date  du  10  décembre  2021,  le  président  de  Lannion-Trégor
Communauté a prescrit le lancement d’une procédure de modification simplifiée du Plan Local
d’urbanisme de la commune de Louannec.
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Evaluation environnementale     :  

Le  dossier  de modification  simplifiée du PLU de la  commune de  Louannec sera soumis à
évaluation environnementale.

Concertation:

Une concertation aura lieu dès le lancement de la procédure et fera l’objet d’un bilan par le
conseil communautaire.

Cette concertation prendra la forme suivante :

• Dossier d’information  

Un  dossier  sera  mis  à  disposition  du  public  dans  la  mairie  de  la  commune  de  Louannec
expliquant la méthodologie appliquée et sera agrémenté de pièces produites au cours de la
procédure.  Ce  dossier  sera  accompagné  d’un  registre  de  concertation  où  pourront  être
consignées  les  observations  du  public  (cf :  paragraphe  ci  dessous  « transmission  de
contributions »).

• Transmission de contributions  

Le public pourra adresser à M. Le Président de Lannion-Trégor Communauté ses remarques et
observations  dès  la  prescription  de  la  modification  simplifiée,  par  différents  moyens  de
communication cités ci-dessous :

- par courrier électronique à l’adresse pluih@lannion-trégor.com ;

- par courrier postal à l’adresse suivante : 1, rue Monge, CS 10761 22307 Lannion cédex ;

- par une contribution écrite sur les registres de concertation disponibles en mairie tout au long
de la procédure.

• Organisation de permanences  

Au cours de la procédure,  une permanence en mairie de la commune de  Louannec sera
organisée ; information en sera faite par communication dans un journal local ainsi que sur le
site de Lannion-Trégor Communauté, rubrique « PLU communal ».

• Informations disponibles  

Les informations relatives à la procédure de modification simplifiée seront disponibles sur le site
Internet de Lannion-Trégor Communauté à l’adresse www.lannion-tregor.com.

Les objectifs poursuivis consistent à délimiter, sur la commune de Louannec, les secteurs déjà
urbanisés localisés sur cette commune par  le  SCOT en vigueur et  à déterminer  les règles
d’urbanisme applicables au sein de ces SDU.

VU l’article 42 de la Loi du 23 novembre 2018 portant évolution du logement,
de l’aménagement et du numérique ;

VU le Code Général des Collectivités territoriales ;
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VU le  Code  de  l’Urbanisme,  notamment  les  articles  L.153-36  à  L.153-48,
L.121-8 et R.104-12 ;

VU le  code  de  l’environnement  et  notamment  ses  articles  L.121-15-1  et
suivants ;

VU la délibération n° CC_2020_0032 du Conseil Communautaire de Lannion-
Trégor Communauté en date du 4 février 2020, adoptant son Schéma de
Cohérence Territoriale ;

VU Le PLU de la commune de Louannec approuvé le 22 mars 2017 ;

VU L’arrêté du Président de Lannion-Trégor Communauté n°21/294 prescrivant
la modification simplifiée du PLU de de la commune de Louannec ;

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

APPROUVER Les modalités de concertation fixées ci-dessus, relatives à la procédure de
modification simplifiée du PLU de la commune de Louannec, consacrée à la
délimitation des secteurs déjà urbanisés.

APPROUVER Les  objectifs  poursuivis  formulés  ci-dessus,  relatifs  à  la  procédure  de
modification simplifiée du PLU de la commune de Louannec, consacrée à la
délimitation des secteurs déjà urbanisés.

PRECISER Que  la  présente  délibération  sera  transmise  au  Préfet  et  fera  l’objet  de
mesures de publicité prévues au Code de l’Urbanisme : affichage pendant un
mois  au siège de Lannion-Trégor  Communauté et  dans la  communes de
Louannec,  mention  de  cet  affichage  dans  un  journal  départemental  et
publication dans le recueil administratif.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toute pièce relative à
l’application de la présente délibération.
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15 - Détermination des modalités de concertation et des objectifs
poursuivis – Modification simplifiée de la commune de Lannion

Exposé des motifs

Le ScoT du Trégor,  approuvé en date du 4 février  2020,  localise 27 SDU – secteurs déjà
urbanisés, répartis sur 14 communes littorales que sont Lannion, Louannec, Minihy-Tréguier,
Penvenan,  Plestin-les-Grèves,  Pleubian,  Pleumeur-Bodou,  Ploulec’h,  Ploumilliau,Trébeurden,
Trédarzec, Trédrez-Locquémeau, Trégastel, Trélévern.

La  Loi  portant  Evolution  du  Logement,  de  l’Aménagement  et  du  Numérique  (Elan)  du  23
Novembre 2018 a prévu que les PLU délimitent les SDU localisés par le Schéma de Cohérence
Territoriale. Cette reconnaissance peut se faire dans le cadre d’une modification simplifiée des
PLU.

Le PLU de la commune de Lannion a été approuvé le 31 janvier 2014.

Par  arrêté  n°  21/293  en  date  du  10  décembre  2021,  le  président  de  Lannion-Trégor
Communauté a prescrit le lancement d’une procédure de modification simplifiée du Plan Local
d’urbanisme de la commune de Lannion.

Évaluation environnementale     :  

Le  dossier  de  modification  simplifiée  du  PLU  de  la  commune  de  Lannion  sera  soumis  à
évaluation environnementale. 

Concertation:

Une concertation aura lieu dès le lancement de la procédure et fera l’objet d’un bilan par le
conseil communautaire.

Cette concertation prendra la forme suivante :

• Dossier d’information  

Un  dossier  sera  mis  à  disposition  du  public  dans  la  mairie  de  la  commune  de  Lannion
expliquant la méthodologie appliquée et sera agrémenté de pièces produites au cours de la
procédure.  Ce  dossier  sera  accompagné  d’un  registre  de  concertation  où  pourront  être
consignées  les  observations  du  public  (cf :  paragraphe  ci  dessous  « transmission  de
contributions »).

• Transmission de contributions  

Le public pourra adresser à M. Le Président de Lannion-Trégor Communauté ses remarques et
observations  dès  la  prescription  de  la  modification  simplifiée,  par  différents  moyens  de
communication cités ci-dessous :

- par courrier électronique à l’adresse pluih@lannion-trégor.com ;

- par courrier postal à l’adresse suivante : 1, rue Monge, CS 10761 22307 Lannion cédex ;
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- par une contribution écrite sur les registres de concertation disponibles en mairie tout au long
de la procédure.

• Organisation de permanence  s  

Au  cours  de  la  procédure,  une  permanence  en  mairie  de  la  commune  de  Lannion sera
organisée ; information en sera faite par communication dans un journal local ainsi que sur le
site de Lannion-Trégor Communauté, rubrique « PLU communal ».

• Informations disponibles  

Les informations relatives à la procédure de modification simplifiée seront disponibles sur le site
Internet de Lannion-Trégor Communauté à l’adresse www.lannion-tregor.com.

Les objectifs poursuivis consistent à délimiter, sur la commune de  Lannion, les secteurs déjà
urbanisés localisés sur cette commune par  le  SCOT en vigueur et  à déterminer  les règles
d’urbanisme applicables au sein de ces SDU.

VU l’article 42 de la Loi du 23 novembre 2018 portant évolution du logement,
de l’aménagement et du numérique ;

VU le Code Général des Collectivités territoriales ;

VU le  Code  de  l’Urbanisme,  notamment  les  articles  L.153-36  à  L.153-48,
L.121-8 et R.104-12 ;

VU le  code  de  l’environnement  et  notamment  ses  articles  L.121-15-1  et
suivants ;

VU la délibération n° CC_2020_0032 du Conseil Communautaire de Lannion-
Trégor Communauté en date du 4 février 2020, adoptant son Schéma de
Cohérence Territoriale ;

VU Le PLU de la commune de Lannion approuvé le 31 janvier 2014 ;

VU L’arrêté du Président de Lannion-Trégor Communauté n°21/293 prescrivant
la modification simplifiée du PLU de de la commune de Lannion ;

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :
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APPROUVER Les modalités de concertation fixées ci-dessus, relatives à la procédure de
modification simplifiée du PLU de la commune de Lannion, consacrée à la
délimitation des secteurs déjà urbanisés.

APPROUVER Les  objectifs  poursuivis  formulés  ci-dessus,  relatifs  à  la  procédure  de
modification simplifiée du PLU de la commune de Lannion, consacrée à la
délimitation des secteurs déjà urbanisés.

PRECISER Que  la  présente  délibération  sera  transmise  au  Préfet  et  fera  l’objet  de
mesures de publicité prévues au Code de l’Urbanisme : affichage pendant un
mois  au  siège  de  Lannion-Trégor  Communauté  et  dans  la  commune  de
Lannion,  mention  de  cet  affichage  dans  un  journal  départemental  et
publication dans le recueil administratif.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toute pièce relative à
l’application de la présente délibération.

COMMISSION 1 : Affaires générales  

16 - Élection complémentaire au Syndicat Mixte pour le Traitement, le
Tri, le Recyclage, l’Élimination et la Valorisation des Déchets de

l'Ouest des Côtes d'Armor (SMITRED Ouest d'Armor)

Exposé des motifs

Suite à la démission de Monsieur Yves LE BIVIC du Conseil Municipal de Pluzunet, il convient
de  procéder  à  son  remplacement  en  tant  que  délégué  titulaire  au  Syndicat  Mixte  pour  le
Traitement,  le  Tri,  le  Recyclage,  l’Élimination et  la  Valorisation des Déchets de l'Ouest  des
Côtes d'Armor (SMITRED Ouest d'Armor).

Suite à la démission de Monsieur Alain STEPHAN de son poste de Conseiller Communautaire
titulaire de Lannion-Trégor Communauté, il convient de procéder à son remplacement en tant
que délégué suppléant au Syndicat Mixte pour le Traitement, le Tri, le Recyclage, l’Élimination
et la Valorisation des Déchets de l'Ouest des Côtes d'Armor (SMITRED Ouest d'Armor).

Un appel à candidature est donc fait.

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles
L.5211-1 et L.5721-1 relatifs à l’élection des représentants d’un EPCI au
sein d’un Syndicat Mixte ;
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VU L’arrêté préfectoral  du Préfet  des Côtes d’Armor en date du 17 octobre
2019 fixant le nombre de et la répartition des sièges au sein de l’organe
délibérant de Lannion-Trégor Communauté ;

VU L’arrêté préfectoral du Préfet des Côtes d’Armor en date du 10 décembre
2019 portant modification des statuts de Lannion-Trégor Communauté ;

VU L’arrêté préfectoral du Préfet des Côtes d’Armor portant statuts du Syndicat
Mixte pour le Traitement, le Tri, le Recyclage, l’Élimination et la Valorisation
des Déchets de l'Ouest des Côtes d'Armor (SMITRED Ouest d'Armor) ;

VU La délibération n° CC_2017_ 0019 du Conseil Communautaire en date du
03  janvier  2017  portant  adhésion  aux  syndicats  mixtes  au  titre  des
compétences obligatoires et optionnelles ;

VU Les  délibérations  n°  CC_2020_0107  et  n°  CC_2021_0074 du  Conseil
Communautaire  de  Lannion-Trégor  Communauté ,  en  date  des  15
septembre 2020 et  18 mai 2021,  portant  sur élection des représentants
titulaires  et  suppléants  au  Syndicat  Mixte  pour  le  Traitement,  le  Tri,  le
Recyclage,  l’Élimination  et  la  Valorisation  des  Déchets  de  l'Ouest  des
Côtes d'Armor (SMITRED Ouest d'Armor) ;

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

PROCEDER  A
L’ELECTION

D’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant représentant Lannion-Trégor
Communauté  pour  siéger  au  comité  syndical  du  SMITRED Ouest  Armor
Valorys  en  complément  des  élections  des 15 septembre 2020 et  18 mai
2021.

SMITRED OUEST ARMOR VALORYS

Titulaire

1 LE CORRE Noël Pluzunet

Suppléant

1 JORAND Jean-Claude Pleumeur-Bodou

PRECISER Que la  prise  de  fonction  des  délégués  prendra  effet  lors  de  la  première
réunion du Comité Syndical suivant la prise de la présente délibération.

SIGNER Le Procès-Verbal d’élection.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toute pièce relative à
l’application de la présente délibération.
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PROCES VERBAL D'ELECTIO

Pourl'élection complémentaire au sein du Syndicat Mixte pourl

Traitement, le Tri, le Recyclage et l’Elimination des Déchets

Ouest Armor (SMITRED OUEST ARMOR) 
 

 

Nombre de membres en exercice à 85 titulaires — 47 suppléants.

Nombre de membres qui assistaient à la séance: 58 titulaires — 4 suppléants — 10 procurations

L'an deux mil vingt et un, le quatorze décembre, à dix-huit heures, au siège de Lannion-Trégor Communauté à Lannion,

le conseil de communauté s'est réuni, sur convocation quileur a été adressée le 3 décembre 2021 par Monsieur Joël

LE JEUNE, Président de Lannion-Trégor Communauté, conformément aux articles L 5211-1, L 5211-2, L 5211-6,

L 2121-9, L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, ayant pour objet l'élection

complémentaire d’un(e) délégué(e) titulaire et d'un(e) délégué(e) suppléant(e) amenés à siéger au sein du SMITRED
OUEST ARMOR.

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.5211-1 et L.5721-1

relatifs à l'élection des représentants d'un EPCI au sein d'un Syndicat Mixte ;

VU L'arrêté préfectoral du Préfet des Côtes d'Armor en date du 17 octobre 2019 fixant le nombre

deet la répartition des sièges au sein de l'organe délibérant de Lannion-Trégor Communauté ;

VU L'arrêté préfectoral du Préfet des Côtes d'Armor en date du 10 décembre 2019 portant
modification des statuts de Lannion-Trégor Communauté ;

VU L'arrêté préfectoral du Préfet des Côtes d'Armor portant statuts du Syndicat Mixte pour le
Traitement, le Tri, le Recyclage, l'Élimination et la Valorisation des Déchets de l'Ouest des
Côtes d'Armor (SMITRED Ouest d'Armor);

VU La délibération n° CC_2017_ 0019 du Conseil Communautaire en date du 03 janvier 2017
portant adhésion aux syndicats mixtes au titre des compétences obligatoires et optionnelles;

VU Les délibérations n° CC_2020_0107 et n° CC_2021_0074 du Conseil Communautaire de
Lannion-Trégor Communauté , en date des 15 septembre 2020 et 18 mai 2021, portant sur
élection des représentants titulaires et suppléants au Syndicat Mixte pour le Traitement, le Tri,
le Recyclage, l'Élimination et la Valorisation des Déchets de l'Ouest des Côtes d'Armor
(SMITRED Ouest d'Armor);

CONSIDERANT La démission de Monsieur Yves LE BIVIC du Conseil Municipal de Pluzunet, il convient de

procéder à son remplacement en tant que délégué(e) titulaire au SMITRED Ouest d'Armor;

CONSIDERANT La démission de Monsieur Alain STEPHAN de son poste de Conseiller Communautaire titulaire
de Lannion-Trégor Communauté, il convient de procéder à son remplacement en tant que
délégué(e) suppléant(e) au SMITRED Ouest d'Armor; 
 

14 décembre 2021

 



‘ Etaient présents:

     

 

PRENOM

  

Conseillers titulaires

COMMUNE PRESENT

CLIENT

(COTTUCT

ou suppléant)

ABSENT

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       

ARHANT Guirec TREGUIER X

AURIAC Cécile TREMEL x

BARBIER Françoise LANNION X

BETOULE Christophe PERROS-GUIREC x

BODIOU Henri CAOUENNEC-LANVEZEAC x

BOIRON Bénédicte TREBEURDEN X

BOURIOT François TRELEVERN X

BRAS-DENIS Annie PLOUARET X

CALLAC Jean-Yves LANNION X

CAMUS Sylvain PLOULEC'H X

COADIC Marie-Laure LA ROCHE-JAUDY X

COCADIN Romuald PLUZUNET X

COENT André PLOUZELAMBRE x

COLIN Guillaume LA ROCHE-JAUDY x

CORVISIER Bernadette LANNION x

CRAVEC Sylvie LOUANNEC x

DANGUY-DES-DESERTS Rosine PERROS-GUIREC x

DELISLE Hervé LANGOAT x

DROUMAGUET Jean MANTALLOT X

EGAULT Gervais LOUANNEC X

EVEN Michel PRAT X

GARZUEL Alain LE VIEUX-MARCHE X

GOURHANT Brigitte PLOUBEZRE X

GUELOU Hervé PLUFUR X

HENRY Serge TROGUERY X

HOUSSAIS Pierre KERMARIA-SULARD x

HOUZET Olivier SAINT-QUAY-PERROS x

HUE Carine LANNION x

HUONNIC Pierre PLOUGUIEL x

JEFFROY Christian PLESTIN-LES-GREVES X

JORAND Jean-Claude PLEUMEUR-BODOU X

KERGOAT Yann PLOUMILLIAU x

KERRAIN Trefina LANNION x

KERVAON Patrice LANNION x

LATIMIER Hervé LANNION X

LE BIHAN Paul LANNION x

LE BRAS Jean-François TREGROM X

LE CREURER Eric COATASCORN X

LE GALL Jean-François LOGUIVY-PLOUGRAS X

LE GUEZIEC Patricia TREDUDER X

LE HOUEROU Gilbert TREDARZEC X

LE JEUNE Joël TREDREZ-LOCQUEMEAU x

LE MEN Françoise LANNION X

LE MOULLEC Frédéric PLEUMEUR-GAUTIER X

LE ROI Christian MINIHY-TREGUIER X

LE ROLLAND Yves COATREVEN X

LEON Erven PERROS-GUIREC x
 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

L'HÉREEC Patrick PLOUNERIN x

LOGNONÉ Jamila LANMODEZ
MAHÉ Loïc PLEUBIAN X

MAINAGE Jacques TREBEURDEN X

MAREC Danielle LANNION x

MARTIN Xavier TREGASTEL

MEHEUST Christian LANNION x

MERRER Louis BERHET

NEDELLEC Yves LANNION

NICOLAS Gildas PLOUBEZRE x

NICOLAS Sonya LANNION

NIHOUARN Françoise PLEUMEUR-BODOU

NOEL Louis LANNION X

OFFRET Maurice CAVAN X

PARANTHOËN Henri LEZARDRIEUX X

PEUROU Yves TREZENY

PHILIPPE Joël TONQUEDEC X

PIEDALLU Anne-Françoise PLOUGRESCANT

PIRIOU Karine KERBORS

PONCHON François SAINT-MICHEL-EN-GREVE X

PONTAILLER Catherine PERROS-GUIREC X

POUGNARD Xavier PENVENAN X

PRIGENT Brigitte PLESTIN-LES-GREVES

PRIGENT François LANVELLEC X

PRUD'HOMM Denise PENVENAN x

QUENIAT Jean-Claude PLOUGRAS

QUILIN Gérard PLOUNEVEZ-MOEDEC x

RANNOU Laurent QUEMPERVEN

ROBERT Eric LANNION X

ROBIN Jacques ROSPEZ X

ROGARD Didier PLEUDANIEL

ROUSSELOT Pierrick PERROS-GUIREC X

SALIOU Jean-François LANMERIN

SEUREAU Cédric LANNION X

STEUNOU Philippe TREVOU-TREGUIGNEC

TERRIEN Pierre PLEUMEUR-BODOU X

THEBAULT Christophe CAMLEZ X

TURPIN Sylvie PLOUMILLIAU X   
 

   



 

Conseillers suppléants

 

 

     
 

 

PRENOM COMMUNE EUNS

BODIN Marie-Pierre Tréguier ARHANTGuirec

LE DILAVREC Nathalie Saint-Quay-Perros HOUZET Olivier

GOASDOUE Nadine Plougras QUENIAT Jean-Claude

MALLO Yves Quemperven RANNOULaurent

Procurations

NOM / PRENOM PROCURATION à
 

COLIN Guillaume COADIC Marie-Laure
 

DANGUVY-DES-DESERTS Rosine LEON Erven
 

KERVAON Patrice LE BIHAN Paul
 

LE MEN Françoise SEUREAUCédric
 

LOGNONEJamila MEHEUSTChristian
 

MERRERLouis OFFRET Maurice
 

NEDELLEC Yves LATIMIER Hervé
 

 

   NICOLAS Sonia ROBERTEric

NIHOUARNFrançoise TERRIENPierre

PRIGENTBrigitte JEFFROYChristian
 

 

 



Monsieur Joël LE JEUNE, président, sollicite les candidatures pour l'élection complémentaire de 1

déléqué(e) titulaire et de 1 déléqué(e) suppléant(e) de Lannion-Trégor Communauté pour siéger au

sein du comité syndical du syndicat mixte SMITRED OUEST ARMOR.

Nom des Candidats:

 

 

 

 

 

 

SMITRED OUEST ARMOR

Titulaire

LE CORRENoël PLUZUNET

Suppléant

Jean-Claude JORAND PLEUMEUR-BODOU 

 

     
 

ELECTION d’un MEMBRE TITULAIRE

Monsieur Joël LE JEUNE, président, a invité l'assemblée à procéder à l'élection complémentaire de

1 déléqué(e) titulaire de Lannion-Trégor Communauté pour siéger au sein du comité syndical du

syndicat mixte SMITRED OUEST ARMOR.

 
SMITRED OUEST ARMOR VALORYS

 Titulaire

 

 
Nom-Prénom Commune

LE CORRE Noël PLUZUNET   
 

M. Noël LE CORREayant obtenu la majorité absolue des voix a été proclaméfé) membre titulaire pour

siéger au sein du comité syndical du syndicat mixte SMITRED OUEST ARMOR.

 



 

ELECTION d’un MEMBRE SUPPLEANT

Monsieur Joël LE JEUNE, président, a invité l'assemblée à procéder à l'élection complémentaire de

1 délégué(e) suppléant{(e) de Lannion-Trégor Communauté pour siéger au sein du comité syndical du

syndicat mixte SMITRED OUEST ARMOR.

 
SMITRED OUEST ARMOR VALORYS

 Suppléant

 Nom-Prénom Commune

JORANDJean-Claude PLEUMEUR-BODOU   
 

M. Jean-Claude JORAND ayant obtenu la majorité absolue des voix a été proclamé(é) membre

suppléant poursiéger au sein du comité syndical du syndicat mixte SMITRED OUEST ARMOR.

 

OBSERVATIONS ET RECLAMATIONS

 

CLÔTURE DU PROCES-VERBAL

Fait à Lannion
Le 14 décembre 2021

Le Président,

 



PROCES-VERBAL D’ELECTION COMPLEMENTAIRE D’UN(E) DELEGUE(E) TITULAIRE ET
D’UN(E) DELEGUE(E) SUPPLEANT(E) DE LANNION-TREGOR COMMUNAUTE AU SMITRED

OUEST ARMOR

 

- DRESSE SUR LE CHAMP LE 14 DECEMBRE 2021

SIGNATURES
Les membres du Conseil communautaire,

 

 

SUPPLEANT

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

   

   

 

   
 

 

 

 

  

  
 

 

  

NOM PRENOM COMMUNE SIGNATURE voix délibérative SIGNATURE

ARHANT Guirec TREGUIER ei LEUCS en

AURIAC Cécile TREMELAE__ ÉETESN

BARBIER Françoise LANNION K

BETOULE Christophe PERROS-GUIREC

BODIOU Henri ras | LE PERF Sylvie

BOIRON Bénédicte TREBEURDEN =nt

BOURIOT François TRELEVERN FEAT, , LE CUNMichelle

BRAS-DENIS Annie PLOUARET PA

CALLAC Jean-Yves LANNION

CAMUS Sylvain PLOULEC'H LÉ MORVAN Sonia

EE

COADIC Marie-Laure LA ROCHE-JAUDY UT

COCADIN Romuald PLUZUNET LS, | LE CORRENoël
{

COENT André PLOUZELAMBRE Er Aà

COLIN Guillaume LA ROCHE-JAUDY

CORVISIER Bernadette LANNION

CRAVEC Sylvie   LOUANNEC a

 

 
 

 

 
 



 

DANGUY-DES-

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
 

 

 

 

 

 

      

DESERTS Rosine PERROS-GUIREC | |

DELISLE Hervé LANGOAT ua" |EROUDIG
y Maryvonne

DROUMAGUET Jean MANTALLOT ANDREIsmaël

EGAULT Gervais LOUANNEC

: LE MORVAN
EVEN Michel PRAT Pascale

GARZUEL Alain LE VIEUX-MARCHE VILAIN Danièle

GOURHANT Brigitte PLOUBEZRE —-
L)

LE CORREGUELOU Hervé PLUFUR LS aves

HENRY Serge TROGUERY = PASQUIOU Yvan

7
KERMARIA- :

HOUSSAIS Pierre SULARD à LE ROY Nadia

SAINT-QUAY- N LE DILAVREC
HOUZET GINIEF PERROS Nathalie

HUE Carine LANNION A

. | KERVELLECHUONNIC Pierre PLOUGUIEL A Francoise

PLESTIN-LES-
JEFFROY Christian GREVES —

ÊPLEUMEUR- |
JORAND Jean-Claude BODOU LT

KERGOAT Yann PLOUMILLIAU ee

ps
KERRAIN Trefina LANNION LS .

fie "=
KERVAON Patrice LANNION

>

LATIMIER Hervé LANNION Lin

LE BIHAN Paul LANNION AA

EE ë
Jean- LE BOULANGER

LE BRAS François TREGROM Danielle 
 

 

       

 



 

VIE
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    
 

     

 

  
 

    
 

      

 

   

LE CREURER Eric COATASCORN BE FRAVALPhilippe

Lt

Jean- LOGUIVY- de
LESGALL François PLOUGRAS 1 RUBEUSSaïg

4

LE GUEZIEC  |Patricia TREDUDER |MORVAN Gildas

4

LEHOUEROU Gilbert TREDARZEC MAHEPADE

TREDREZ- LEBON
LE JEUNE Joël LOCQUEMEAU d Mariannick

LE MEN Françoise LANNION LES

AN

. PLEUMEUR- LE TIRANTLE MOULLEC Frédéric RATER Ar Race
V1 CC ze

LE ROI Christian morueNe GALLAIS Made

CC
LE ROLLAND  |yves COATREVEN F RE

À

LEON Erven PERROS-GUIREC PQ, |

L'HEREEC Patrick PLOUNERIN À ) JACOB Christian

W
LOGNONÉ Jamila LANMODEZ l BODIN Arnaud

MAHE Loïc PLEUBIAN de Fee

MAINAGE Jacques TREBEURDEN ( Ste
NV d

| AMAREC Danielle LANNION | |

. Ra TREGASTEL AEcat pra

MEHEUST Christian LANNION

MERRER Louis BERHET aa a

NEDELLEC Yves LANNION

NICOLAS Gildas PLOUBEZRE

NICOLAS Sonya LANNION  
 

 



 

NIHOUARN Françoise
PLEUMEUR-

 

 

  

 

 

 

 

 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
  

BODOU

NOEL Louis LANNION

OFFRET Maurice CAVAN 2) Dr DENIS Catherine

> LE COQ-

PARANTHOEN Henri LEZARDRIEUX / |BERESCHEL
Annyvonne

PEUROU Yves TREZENY LT RICHARDAlain

PHILIPPE Joël TONQUEDEC NT LAMBERTPeggy

Anne- CLIQUETPIEDALLU Frans PLOUGRESCANT Grégoire

. BEAUVAIS
PIRIOU Karine KERBORSÀ. Coralie

. SAINT-MICHEL-EN 'ROPARTZPONCHON François ME ESTCe

ft

PONTAILLER Catherine PERROS-GUIREE”

s Lx,

POUGNARD Xavier PENVENAN =N

PLESTIN-LES me =
PRIGENT Brigitte GREVES - é

Le

PRIGENT François LANVELLEC (| = LE JEUNE Annie
A"

PRUD'HOMM Denise PENVENAN de

QUENIAT Jean-Claude PLOUGRAS Ro LM }

LT?
PLOUNEVEZ- fl

QUILIN Gérard MOEDEC LA ALLAIN Sonia

RANNOU Laurent QUEMPERVEN, MALLO Yves7%

ROBERT Eric LANNION

ABRAHAM
ROBIN Jacques ROSPEZ Gilberte

ROGARD Didier PLEUDANIEL POCHATIsabelle

ROUSSELOT Pierrick PERROS-GUIREC   
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f

 ES

SALIOU
Jean-

BONNIEC Carole

 Le
 

 

 

 

  

Éanesie LANMERIN

SEUREAU Cédric LANNION CL

STEUNOU Philippe As

TERRIEN Pierre PÉÉBMERe Ce r

THEBAULT Christophe

TURPIN Sylvie PLOUMILLIAU  
| |

ur LABREA. ecorrrmi|
a 

 

 

Certifié exécutoire parle Président

A Lannion, le 14 décembre 2021.

    Le Président,



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 14 DÉCEMBRE 2021 - COMPTE-RENDU

17 - Élection complémentaire au Syndicat Mixte des Eaux du Jaudy

Exposé des motifs

Suite à la démission de Monsieur Yves LE BIVIC du Conseil Municipal de Pluzunet, il convient
de procéder à son remplacement en tant que délégué suppléant au Syndicat Mixte des Eaux du
Jaudy.

Un appel à candidature est donc fait.

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles
L.5211-1 et L.5721-1 relatifs à l’élection des représentants d’un EPCI au
sein d’un Syndicat Mixte ;

VU L’arrêté préfectoral  du Préfet  des Côtes d’Armor en date du 17 octobre
2019 fixant le nombre de et la répartition des sièges au sein de l’organe
délibérant de Lannion-Trégor Communauté ;

VU L’arrêté préfectoral du Préfet des Côtes d’Armor en date du 10 décembre
2019 portant modification des statuts de Lannion-Trégor Communauté ;

VU L’arrêté préfectoral du Préfet des Côtes d’Armor portant statuts du Syndicat
Mixte des Eaux du Jaudy ;

VU La délibération n° CC_2020_0109 du Conseil Communautaire de Lannion-
Trégor Communauté, en date du 15 septembre 2020, portant sur élection
des représentants titulaires et suppléants au  Syndicat Mixte des Eaux du
Jaudy ;

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

PROCEDER  A
L’ELECTION

D’un  délégué  suppléant représentant  Lannion-Trégor  Communauté  pour
siéger  au  comité  syndical  du  Syndicat  Mixte  des  Eaux  du  Jaudy en
complément de l’élection du 15 septembre 2020.

SYNDICAT MIXTE DES EAUX DU JAUDY

Suppléant

1 LE CARLUER Benoît Pluzunet

PRECISER Que la  prise  de  fonction  des  délégués  prendra  effet  lors  de  la  première
réunion du Comité Syndical suivant la prise de la présente délibération.

42



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 14 DÉCEMBRE 2021 - COMPTE-RENDU

SIGNER Le Procès-Verbal d’élection.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toute pièce relative à
l’application de la présente délibération.

43



Lonnion-Trégor
COMMUNAUTÉ
Lannuon-Treger Kumuniezh

 

 

PROCES VERBAL D'ELECTIO

Pourl'élection complémentaire au sein du

Syndicat Mixte des Eaux du Jaudy

  

 

  
 

 

Nombre de membres en exercice : 85 titulaires — 47 suppléants.

Nombre de membres qui assistaient à la séance: 58 titulaires — 4 suppléants — 10 procurations

L'an deux mil vingt et un, le quatorze décembre, à dix-huit heures, au siège de Lannion-Trégor Communauté à Lannion,
le conseil de communauté s’est réuni, sur convocation qui leur a été adressée le 3 décembre 2021 par Monsieur Joël

LE JEUNE, Président de Lannion-Trégor Communauté, conformément aux articles L 5211-1, L 5211-2, L 5211-6,

L 2121-9, L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, ayant pour objet l'élection

complémentaire d’un(e) délégué(e) suppléant(e) pour siéger au comité syndical du Syndicat mixte des Eaux du Jaudy.

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment sesarticles L.5211-1 et L.5721-1 relatifs

à l'élection des représentants d'un EPCI au sein d'un Syndicat Mixte ;

VU L'arrêté préfectoral du Préfet des Côtes d'Armor en date du 17 octobre 2019 fixant le nombre de et la

répartition des sièges au sein del'organe délibérant de Lannion-Trégor Communauté ;

VU L'arrêté préfectoral du Préfet des Côtes d'Armor en date du 10 décembre 2019 portant modification

des statuts de Lannion-Trégor Communauté ;

VU L'arrêté préfectoral du Préfet des Côtes d'Armor portant statuts du Syndicat Mixte des Eaux du

Jaudy;

VU La délibération n° CC_2020_0109 du Conseil Communautaire de Lannion-Trégor Communauté, en

date du 15 septembre 2020, portant surélection des représentantstitulaires et suppléants au Syndicat

Mixte des Eaux du Jaudy;

CONSIDERANT La démission de Monsieur Yves LE BIVIC du Conseil Municipal de Pluzunet, il convient de procéder

à son remplacement en tant que délégué(e) suppléant(e) au Syndicat Mixte des Eaux du Jaudy.

 

14 décembre 2021

 



Etaient présents:

Conseillers titulaires

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

REPRESENTE

PRENOM COMMUNE PRESENT (procuration ABSENT

| ou suppléant)
ARHANT Guirec TREGUIER x

AURIAC Cécile TREMEL x

BARBIER Françoise LANNION X

BETOULE Christophe PERROS-GUIREC x

BODIOU Henri CAOUENNEC-LANVEZEAC x

BOIRON Bénédicte TREBEURDEN X

BOURIOT François TRELEVERN X

BRAS-DENIS Annie PLOUARET X

CALLAC Jean-Yves LANNION X

CAMUS Sylvain PLOULEC'H X

COADIC Marie-Laure LA ROCHE-JAUDY X

COCADIN Romuald PLUZUNET X

COENT André PLOUZELAMBRE x

COLIN Guillaume LA ROCHE-JAUDY x

CORVISIER Bernadette LANNION x

CRAVEC Sylvie LOUANNEC x

DANGUY-DES-DESERTS Rosine PERROS-GUIREC x

DELISLE Hervé LANGOAT x

DROUMAGUET Jean MANTALLOT X

EGAULT Gervais LOUANNEC X

EVEN Michel PRAT X

GARZUEL Alain LE VIEUX-MARCHE X

GOURHANT Brigitte PLOUBEZRE X

GUELOU Hervé PLUFUR X

HENRY Serge TROGUERY X

HOUSSAIS Pierre KERMARIA-SULARD x

HOUZET Olivier SAINT-QUAY-PERROS x

HUE Carine LANNION x

HUONNIC Pierre PLOUGUIEL x

JEFFROY Christian PLESTIN-LES-GREVES X

JORAND Jean-Claude PLEUMEUR-BODOU X

KERGOAT Yann PLOUMILLIAU x

KERRAIN Trefina LANNION x

KERVAON Patrice LANNION x

LATIMIER Hervé LANNION

LE BIHAN Paul LANNION x

LE BRAS Jean-François TREGROM X

LE CREURER Eric COATASCORN X

LE GALL Jean-François LOGUIVY-PLOUGRAS X

LE GUEZIEC Patricia TREDUDER X

LE HOUEROU Gilbert TREDARZEC X

LE JEUNE Joël TREDREZ-LOCQUEMEAU x

LE MEN Françoise LANNION X

LE MOULLEC Frédéric PLEUMEUR-GAUTIER X

LE ROI Christian MINIHY-TREGUIER X

LE ROLLAND Yves COATREVEN X

LEON Erven PERROS-GUIREC x        
 



 

L'HEREEC
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     

Patrick PLOUNERIN x

LOGNONÉ Jamila LANMODEZ
MAHÉ Loïc PLEUBIAN X

MAINAGE Jacques TREBEURDEN X

MAREC Danielle LANNION x

MARTIN Xavier TREGASTEL

MEHEUST Christian LANNION x

MERRER Louis BERHET

NEDELLEC Yves LANNION

NICOLAS Gildas PLOUBEZRE x

NICOLAS Sonya LANNION

NIHOUARN Françoise PLEUMEUR-BODOU

NOEL Louis LANNION X

OFFRET Maurice CAVAN X

PARANTHOËN Henri LEZARDRIEUX X

PEUROU Yves TREZENY

PHILIPPE Joël TONQUEDEC X

PIEDALLU Anne-Françoise PLOUGRESCANT

PIRIOU Karine KERBORS

PONCHON François SAINT-MICHEL-EN-GREVE X

PONTAILLER Catherine PERROS-GUIREC X

POUGNARD Xavier PENVENAN X

PRIGENT Brigitte PLESTIN-LES-GREVES

PRIGENT François LANVELLEC X

PRUD'HOMM Denise PENVENAN x

QUENIAT Jean-Claude PLOUGRAS

QUILIN Gérard PLOUNEVEZ-MOEDEC x

RANNOU Laurent QUEMPERVEN

ROBERT Eric LANNION X

ROBIN Jacques ROSPEZ X

ROGARD Didier PLEUDANIEL

ROUSSELOT Pierrick PERROS-GUIREC X

SALIOU Jean-François LANMERIN

SEUREAU Cédric LANNION X

STEUNOU Philippe TREVOU-TREGUIGNEC

TERRIEN Pierre PLEUMEUR-BODOU X

THEBAULT Christophe CAMLEZ X

TURPIN Sylvie PLOUMILLIAU x    
 



 

Conseillers suppléants

 

 

     
 

 

 

PRENOM COMMUNE SUPPLEANT DE

BODIN Marie-Pierre Tréguier ARHANTGuirec

LE DILAVREC Nathalie Saint-Quay-Perros HOUZETOlivier

GOASDOUE Nadine Plougras QUENIAT Jean-Claude

MALLO Yves Quemperven RANNOULaurent

Procurations

NOM / PRENOM PROCURATION à

 

COLIN Guillaume COADIC Marie-Laure
 

 

 

 

 

 

 

 

   

DANGUY-DES-DESERTS Rosine LEON Erven

KERVAONPatrice LE BIHAN Paul

LE MEN Françoise SEUREAU Cédric

LOGNONE Jamila MEHEUSTChristian

MERRERLouis OFFRET Maurice

NEDELLEC Yves LATIMIER Hervé

NICOLAS Sonia ROBERTEric

NIHOUARNFrançoise TERRIEN Pierre

PRIGENTBrigitte JEFFROYChristian
 

 

 



Monsieur Joël LE JEUNE, président, sollicite les candidatures pour l'élection complémentaire de 1

déléqué(e) suppléant(e) de Lannion-Trégor Communauté pour siéger au sein du comité syndical du

Syndicat Mixte des Eaux du Jaudy.

Nom des Candidats:

 

SYNDICAT MIXTE DES EAUX DU JAUDY

 

Suppléant(e)

 

LE CARLUER Benoît PLUZUNET

 

     
 

ELECTION d’un MEMBRE SUPPLEANT

Monsieur Joël LE JEUNE, président, a invité l'assemblée à procéder à l'élection complémentaire de

1 déléqué(e) suppléant(e) de Lannion-Trégor Communauté pour siéger au sein du comité syndical du

Syndicat Mixte des Eaux du Jaudy.

 

SYNDICAT MIXTE DES EAUX DU JAUDY

 

Suppléant(e)

 

 
Nom-Prénom Commune

LE CARLUER Benoît PLUZUNET   
 

M. Benoît LE CARLUER ayant obtenu la majorité absolue des voix a été proclamé(#) membre

suppléant pour siéger au sein du comité syndical du Syndicat Mixte des Eaux du Jaudy.

 



 

OBSERVATIONS ET RECLAMATIONS

 

CLÔTURE DU PROCES-VERBAL

Fait à Lannion

Le 14 décembre 2021

Le Président,

 



PROCES-VERBAL D’ELECTION COMPLEMENTAIRE D’UN(E) DELEGUE(E) SUPPLEANT(E) DE
LANNION-TREGOR COMMUNAUTE AU SYNDICAT DES EAUX DU JAUDY

 

 

 

 

 

 

   
 

 

 

 

 

 

 

 

   
 

 

 

  

  
 

 

  

E - DRESSE SUR LE CHAMP LE 14 DECEMBRE 2021 |

Les membres du Conseil communautaire,

SUPPLEANT
NOM PRENOM COMMUNE SIGNATURE voix délibérative SIGNATURE

TT)

ARHANT Guirec TREGUIER BODINMarie-. <=
J Pierre

AURIAC Cécile TREMEL+ANR
7

BARBIER Françoise LANNION \

BETOULE Christophe pexros-cureo-Le

: CAOUENNEC- 452
BODIOU Henri LANVEZEAC LE PERF Sylvie

BOURIOT François TRELEVERN HeureLL LE CUN Michelle

. LAFONTAINEBRAS-DENIS Annie PLOUARET Éd RS

|

CALLAC Jean-Yves LANNION {C
?

CAMUS Sylvain PLOULEC'H LE MORVAN Sonia

COADIC Marie-Laure LA ROCHE-JAUDY LILe |

COCADIN Romuald PLUZUNET LS LE CORRE Noël
ZT

k LE MORVANCOENT André PLOUZELAMBRE7Arnaud

a |
COLIN Guillaume LA ROCHE-JAUDY

CORVISIER Bernadette LANNION

CRAVEC Sylvie LOUANNE   
  

 
 

 

 



 

DANGUY-DES-

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
 

 

 

 
 

    
 
 

 

DESERTS Rosine PERROS-GUIREC LI

DELISLE Hervé LANGOAT HET BROUDIC
MaryvonneÀ

DROUMAGUET Jean MANTALLOT — ANDREIsmaël
ur

EGAULT Gervais LOUANNEC

. * LE MORVANEVEN Michel PRAT Er RU

GARZUEL Alain LE VIEUX-MARCHE VILAIN Danièle

GOURHANT Brigitte PLOUBEZRE ae

k LE CORREGUELOU Hervé PLUFUR LE!He

HENRY Serge TROGUERY FEES PASQUIOU Yvan

. KERMARIA- jHOUSSAIS Pierre SULARD oC LE ROY Nadia

J

se SAINT-QUAY- LE DILAVREC
HOUZET Olivier PERROS Nathalie

HUE Carine LANNION Ai

. f KERVELLEC
HUONNIC Pierre PLOUGUIEL ) Françoise

n PLESTIN-LES-
JEFFROY Christian GREVES

PLEUMEUR- 4
JORAND Jean-Claude BODOU

KERGOAT Yann FROM

KERRAIN Trefina LANNION

KERVAON Patrice LANNION

LATIMIER Hervé LANNION
<

LE BIHAN Paul LANNION

LE BRAS Jean- TREGROM LE BOULANGER François   Danielle

 

   

  

 

   



 

 

 

 

 

 

 

   
 

  
  

 

 

  
 

 

 

 

  

 

  
  

LE CREURER  |Eric COATASCORN UELFRAVALPhilippe

LE
Jean- LOGUIVY- 7 &

LEGAEL François PLOUGRAS RUBEUSSaïg
A7

LE GUEZIEC Patricia TREDUDER - MORVAN Gildas
AL

. MATHECADE
LE HOUEROU Gilbert TREDARZEC SET Camille

7 Ve 22

| TREDREZ- LEBON
LE JEUNE Joël LOCQUEMEAU Mariannick

LE MEN Françoise LANNION CIS

Ô+. PLEUMEUR- TÈE TIRANT
LE MOULLEC Frédéric GAUTIER se Christine

À

LE ROI Christian MTRESUE)TN f Se
vonne

— + A

DEMEERSSEMANLE ROLLAND  |Yves COATREVEN M Franky

AT Î

LEON Erven PERROS-GUIRÉC fai

L'HEREEC Patrick PLOUNERIN 7 | JACOB Christian

LOGNONÉ Jamila LANMODEZ | BODIN Arnaud

\

à AMBERTMAHE Loïc PLEUBIAN C Foie

MAINAGE Jacques TREBEURDEN N &

MAREC Danielle LANNION

MARTIN Xavier TREGASTEL | LALEUF Claudie

MEHEUST Christian LANNION

. BENECH
MERRER Louis BERHET ; Laurence

TL|

NEDELLEC Yves LANNION C

NICOLAS Gildas PLOUBEZRE

NICOLAS Sonya LANNION   
 

 

  



 

NIHOUARN Françoise
PLEUMEUR-

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

  

  

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

    

 

 

 

 

   

  
  

BODOU

NOEL Louis LANNION

OFFRET Maurice CAVAN AK DENIS Catherine

° LE COQ-
PARANTHOEN Henri LEZARDRIEUX 4 |BERESCHEL

Annyvonne

PEUROU Yves TREZENY LT RICHARD Alain

PHILIPPE Joël TONQUEDEC TT LAMBERT Peggy

PIEDALLU Anne PLOUGRESCANT GÉIQUET.
Françoise Grégoire

. BEAUVAIS
PIRIOU Karine KERBORS + Coralie

SAINT-MICHRL-EN ROPARTZ
PONCHON François GRÈVE Christophe

PONTAILLER Catherine PERROS-GUIREG-

Cle
POUGNARD Xavier PENVENAN

as PLESTIN-LES-
PRIGENT Brigitte GREVES

PRIGENT François LANVELLEC LE JEUNEAnnie

GOASDOUE
QUENIAT Jean-Claude PLOUGRAS Nadine OM

ue} = 4

PLOUNEVEZ- .:
QUILIN Gérard MOEDEC CE ALLAIN Sonia

PF
RANNOU Laurent QUEMPERVEN MALLO Yves

=

ROBERT Eric LANNIONJT |

Fa-ÉABRAHAM
ROBIN Jacques ROSPEZ = Gilberte

ROGARD Didier PLEUDANIEL POCHATIsabelle

ROUSSELOT Pierrick PERROS-GUIREC   
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Jean-
: LANMERIN BONNIECCarole

François
SALIOU

 

SEUREAU Cédric LANNION

 

di TREVOU- ;
STEUNOU Philippe TREGUIGNEC SAUVEE Julie Lu)

 

 

  
i

PLEUMEUR-TERRIEN
Pierre

nn

THEBAULT Christophe CAMLEZ
Le

c

o

r

r

rm

|

unes

1
term

e
|

TURPIN
Sylvie PLOUMILLIAU-T|

oo   

 

d |
 

Certifié exécutoire parle Président

A Lannion, le 14 décembre 2021.

Le Président,

Joël LEJEUNE

   
ON-TE

  



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 14 DÉCEMBRE 2021 - COMPTE-RENDU

➢ Arrivées de Pierre HUONNIC, Tréfina KERRAIN et Christophe BETOULE

18 - Election complémentaire au Syndicat Départemental d'Energie
(S.D.E.)

Exposé des motifs

Suite à la démission de Monsieur Alain STEPHAN de son poste de Conseiller Communautaire
titulaire de Lannion-Trégor Communauté, il convient de procéder à son remplacement en tant
que délégué titulaire au Syndicat Départemental d’Energie des Côtes d’Armor (S.D.E. 22).

Un appel à candidature est donc fait.

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales et  notamment les articles
L.5711-1  et  L.5721-1  relatifs  à  l’élection  des  représentants  d’un
Etablissement Public de Coopération Intercommunale (E.P.C.I.) au sein des
syndicats mixtes ;

VU La délibération n° CC_2017_0019 du Conseil Communautaire de Lannion-
Trégor  Communauté  en  date  du  03  janvier  2017  portant  adhésion  aux
syndicats mixtes au titre des compétences obligatoires et optionnelles ;

VU L’arrêté préfectoral du Préfet des Côtes d’Armor en date du 17 octobre 2019
fixant le nombre et la répartition des sièges au sein de l’organe délibérant
de Lannion-Trégor Communauté ;

VU L’arrêté préfectoral du Préfet des Côtes d’Armor en date du 10 décembre
2019 portant modification des statuts de Lannion-Trégor Communauté ;

VU Les statuts du Syndicat Départemental d’Energie des Côtes d’Armor (S.D.E.
22) ;

VU La délibération n° CC_2020_0077 du Conseil Communautaire de Lannion-
Trégor  Communauté  en  date  du  30  juillet  2020  portant  élection  des
membres  de  Lannion-Trégor  Communauté  au  sein  du  Syndicat
Départemental d’Energie des Côtes d’Armor (S.D.E. 22) ;

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

PROCEDER à d’un délégué titulaire représentant Lannion-Trégor Communauté pour siéger
au sein du Syndicat Départemental d’Energie des Côtes d’Armor (S.D.E. 22),

44



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 14 DÉCEMBRE 2021 - COMPTE-RENDU

L’ELECTION en complément de la délibération du 30/07/2021 ;

SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’ENERGIE DES COTES D’ARMOR 

Titulaire

1 Nom-Prénom JORAND Jean-Claude Commune Pleumeur-Bodou

PRECISER Que la prise de fonction de ces délégués prendra effet lors de la première
réunion du comité syndical.

AUTORISER Monsieur le Président,  ou son représentant,  à signer toute pièce relative à
l’application de la présente délibération.

SIGNER Le procès-Verbal d’élection.
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Lannion-Trégor
COMMUNAUTÉ
Lannuon-Treger Kumuniezh

 

 
Syndicat Départemental d’Energie des Côtes d'Armor (SDE)

   

  

PROCES VERBAL D’ELECTI

Pourl'élection complémentaire au sein du

 

 

Nombre de membres en exercice î 85 titulaires — 47 suppléants.

Nombre de membres qui assistaient à la séance: 58 titulaires — 4 suppléants — 10 procurations

L'an deux mil vingt et un, le quatorze décembre,à dix-huit heures, au siège de Lannion-Trégor Communauté à Lannion,
le conseil de communauté s’est réuni, sur convocation quileur a été adressée le 3 décembre 2021 par Monsieur Joël

LE JEUNE, Président de Lannion-Trégor Communauté, conformément aux articles L 5211-1, L 5211-2, L 5211-6,

L 2121-9, L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, ayant pour objet l'élection
complémentaire d'un(e) délégué(e)titulaire pour siéger au Syndicat Départemental d'Energie des Côtes d'Armor.

VU

VU

VU

VU

VU

VU

CONSIDERANT

Le Code Général des Collectivités Territoriales et notammentles articles L.5711-1 et L.5721-1

relatifs à l'élection des représentants d’un Etablissement Public de Coopération Intercommunale

(E.P.C.I.) au sein des syndicats mixtes;

La délibération n° CC_2017_0019 du Conseil Communautaire de Lannion-Trégor Communauté

en date du 03 janvier 2017 portant adhésion aux syndicats mixtes au titre des compétences

obligatoires et optionnelles;

L'arrêté préfectoral du Préfet des Côtes d'Armor en date du 17 octobre 2019 fixant le nombre et

la répartition des sièges au sein de l'organe délibérant de Lannion-Trégor Communauté ;

L'arrêté préfectoral du Préfet des Côtes d'Armor en date du 10 décembre 2019 portant

modification des statuts de Lannion-Trégor Communauté;

Les statuts du Syndicat Départemental d'Energie des Côtes d'Armor (S.D.E. 22) ;

La délibération n° CC_20200077 du Conseil Communautaire de Lannion-Trégor Communauté

en date du 30 juillet 2020 portant élection des membres de Lannion-Trégor Communauté au sein

du Syndicat Départemental d'Energie des Côtes d'Armor (S.D.E. 22) ;

La démission de Monsieur Alain STEPHAN de son poste de Conseiller Communautairetitulaire
de Lannion-Trégor Communauté, il convient de procéder à son remplacement en tant que
délégué(e)titulaire au Syndicat Départemental d'Energie des Côtes d’Armor(S.D.E. 22);  
 

14 décembre 2021



” Etaient présents :

Conseillers titulaires

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

REPRESENTE

PRENOM COMMUNE PRESENT (procuration ABSENT

ou suppléant)
ARHANT Guirec TREGUIER x

AURIAC Cécile TREMEL x

BARBIER Françoise LANNION X

BETOULE Christophe PERROS-GUIREC x

BODIOU Henri CAOUENNEC-LANVEZEAC x

BOIRON Bénédicte TREBEURDEN X

BOURIOT François TRELEVERN X

BRAS-DENIS Annie PLOUARET X

CALLAC Jean-Yves LANNION X

CAMUS Sylvain PLOULEC'H X

COADIC Marie-Laure LA ROCHE-JAUDY X

COCADIN Romuald PLUZUNET X

COENT André PLOUZELAMBRE x

COLIN Guillaume LA ROCHE-JAUDY x

CORVISIER Bernadette LANNION x

CRAVEC Sylvie LOUANNEC x

DANGUY-DES-DESERTS Rosine PERROS-GUIREC x

DELISLE Hervé LANGOAT x

DROUMAGUET Jean MANTALLOT X

EGAULT Gervais LOUANNEC X

EVEN Michel PRAT X

GARZUEL Alain LE VIEUX-MARCHE X

GOURHANT Brigitte PLOUBEZRE X

GUELOU Hervé PLUFUR X

HENRY Serge TROGUERY X

HOUSSAIS Pierre KERMARIA-SULARD x

HOUZET Olivier SAINT-QUAY-PERROS x

HUE Carine LANNION x

HUONNIC Pierre PLOUGUIEL x

JEFFROY Christian PLESTIN-LES-GREVES X

JORAND Jean-Claude PLEUMEUR-BODOU X

KERGOAT Yann PLOUMILLIAU x

KERRAIN Trefina LANNION x

KERVAON Patrice LANNION x

LATIMIER Hervé LANNION X

LE BIHAN Paul LANNION x

LE BRAS Jean-François TREGROM X

LE CREURER Eric COATASCORN X

LE GALL Jean-François LOGUIVY-PLOUGRAS X

LE GUEZIEC Patricia TREDUDER X

LE HOUEROU Gilbert TREDARZEC X

LE JEUNE Joël TREDREZ-LOCQUEMEAU x

LE MEN Françoise LANNION X

LE MOULLEC Frédéric PLEUMEUR-GAUTIER X

LE ROI Christian MINIHY-TREGUIER X

LE ROLLAND Yves COATREVEN X

LEON Erven PERROS-GUIREC x        
 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

L'HEREEC Patrick PLOUNERIN X

LOGNONÉ Jamila LANMODEZ
MAHÉ Loïc PLEUBIAN X

MAINAGE Jacques TREBEURDEN X

MAREC Danielle LANNION x

MARTIN Xavier TREGASTEL

MEHEUST Christian LANNION x

MERRER Louis BERHET

NEDELLEC Yves LANNION

NICOLAS Gildas PLOUBEZRE x

NICOLAS Sonya LANNION

NIHOUARN Françoise PLEUMEUR-BODOU

NOEL Louis LANNION X

OFFRET Maurice CAVAN X

PARANTHOËN Henri LEZARDRIEUX X

PEUROU Yves TREZENY

PHILIPPE Joël TONQUEDEC X

PIEDALLU Anne-Françoise PLOUGRESCANT

PIRIOU Karine KERBORS

PONCHON François SAINT-MICHEL-EN-GREVE X

PONTAILLER Catherine PERROS-GUIREC X

POUGNARD Xavier PENVENAN X

PRIGENT Brigitte PLESTIN-LES-GREVES

PRIGENT François LANVELLEC X

PRUD'HOMM Denise PENVENAN x

QUENIAT Jean-Claude PLOUGRAS

QUILIN Gérard PLOUNEVEZ-MOEDEC x

RANNOU Laurent QUEMPERVEN

ROBERT Eric LANNION X

ROBIN Jacques ROSPEZ X

ROGARD Didier PLEUDANIEL

ROUSSELOT Pierrick PERROS-GUIREC X

SALIOU Jean-François LANMERIN

SEUREAU Cédric LANNION X

STEUNOU Philippe TREVOU-TREGUIGNEC

TERRIEN Pierre PLEUMEUR-BODOU X

THEBAULT Christophe CAMLEZ X

TURPIN Sylvie PLOUMILLIAU X  
 

   



TANO7!)

 

Conseillers suppléants

COMMUNE SUPPLEANT DE

 

 

     
 

 

BODIN Marie-Pierre Tréguier ARHANTGuirec

LE DILAVREC Nathalie Saint-Quay-Perros HOUZETOlivier

GOASDOUE Nadine Plougras QUENIAT Jean-Claude

MALLO Yves Quemperven RANNOULaurent

Procurations

NOM / PRENOM PROCURATION à
 

COLIN Guillaume COADIC Marie-Laure
 

DANGUY-DES-DESERTS Rosine LEON Erven
 

KERVAON Patrice LE BIHAN Paul
 

LE MEN Françoise SEUREAU Cédric
 

LOGNONEJamila MEHEUST Christian
 

MERRERLouis OFFRET Maurice
 

NEDELLEC Yves LATIMIER Hervé
 

 

   NICOLAS Sonia ROBERTEric

NIHOUARN Françoise TERRIEN Pierre

PRIGENTBrigitte JEFFROY Christian
 

 

 



Monsieur Joël LE JEUNE, président, sollicite les candidatures pour l'élection complémentaire de 1

déléqué(e) titulaire de Lannion-Trégor Communauté pour siéger au sein du Syndicat Départemental

d'Energie des Côtes d'Armor.

Nom des Candidats :

 

SYNDICAT DEPARTEMENTALD'ENERGIE DES CÔTES D’ARMOR

 

Titulaire

 

JORANDJean-Claude PLEUMEUR-BODOU

 

     
 

ELECTION d’un MEMBRE TITULAIRE

Monsieur Joël LE JEUNE, président, a invité l'assemblée à procéder à l'élection complémentaire de

1 déléqué(e) titulaire de Lannion-Trégor Communauté pour siéger au sein du Syndicat Départemental

d'Energie des Côtes d'Armor

 

SYNDICAT DEPARTEMENTALD'ENERGIE DES CÔTES D’ARMOR

 

Titulaire

 

 
Nom-Prénom Commune

JORANDJean-Claude PLEUMEUR-BODOU   
 

M. Jean-Claude JORAND ayant obtenu la majorité absolue des voix a été proclamé(gf membre

titulaire pour siéger au sein du Syndicat Départemental d'Energie des Côtes d'Armor.

 



 

OBSERVATIONS ET RECLAMATIONS

 

CLÔTURE DU PROCES-VERBAL

Fait à Lannion
Le 14 décembre 2021

 



PROCES-VERBAL D’ELECTION COMPLEMENTAIRE D’UN(E) DELEGUE(E) TITULAIRE DE
LANNION-TREGOR COMMUNAUTE AU SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’ENERGIE 22

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

  
 

 

 
  
 

 

 

IE - DRESSE SUR LE CHAMP LE 14 DECEMBRE 2021

Les membres du Conseil communautaire,

Se SUPPLEANT
NOM PRENOM COMMUNE SIGNATURE voix délibérative SIGNATURE

. BODIN Marie- _
ARHANT Guirec TREGUIER Pierre

. PETIBON
AURIAC Cécile TREMEL N Sandrine

\

BARBIER Françoise LANNION

BETOULE Christophe PERROS-GUIREC |

x CAOUENNEC- Le
BODIOU Henri LANVEZEAC LB s LE PERFSylvie

|

BOIRON Bénédicte TREBEURDEN

BOURIOT François TRELEVERN Pari LE CUNMichelle

. HCAFONTAINE
BRAS-DENIS Annie PLOUARET ( P. Marcel

AFS
CALLAC Jean-Yves LANNION

D

CAMUS Sylvain PLOULEC'H 1ET MORVAN Sonia
|

COCADIN Romuald PLUZUNET LL LE CORRE Noël
4 LT À

COENT André PLOUZELAMBRE ZT ( LEMORVAN
pt W TArnaud

COLIN Guillaume LA ROCHE-JAUDY

CORVISIER Bernadette LANNION

CRAVEC Sylvie LOUANNEC   
 

 
 

 

 

 
 

 



 

DANGUY-DES-

 

 

 

 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

  
 

 

 

 

 

 

 

  

DESERTS Rosine PERROS-GUIREC

, BROUDICDELISLE Hervé LANGOAT À Marvonns

DROUMAGUET Jean MANTALLOT TTz- ANDREIsmaël
A

EGAULT Gervais LOUANNEC

. LE MORVANEVEN Michel PRAT 2 BL

GARZUEL Alain LE VIEUX-MARCHE VILAIN Danièle

k [LE-CORREGUELOU Hervé PLUFUR LETN

HENRY Serge TROGUERY J LUVE PASQUIOU Yvan

: KERMARIA-
HOUSSAIS Pierre SULARD A LE ROY Nadia

. SAINT-QUAY- LE DILAVREC
HOUZET Olivier PERROS Nathalie

HUE Carine LANNION A

HUONNIC Pierre PLOUGUIEL À KERVELLEC
- Françoise

s PLESTIN-LES-
JEFFROY Christian GREVES

c

PLEUMEUR- €
JORAND Jean-Claude BODOU

KERGOAT Yann PLOUMILLIAU

KERRAIN Trefina LANNION

KERVAON Patrice LANNION

LATIMIER Hervé LANNION

LE BIHAN Paul LANNION

LE BRAS Jean- TREGROM LE BOULANGER François   Danielle
 

  

   

 

  

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

 

 

  
 

  
 

 

 

 

 

 

 

  

LECREURER  |Eric COATASCORN AU FRAVALPhilippe
”

Jean- LOGUIVY- à

LE GALL François PLOUGRAS N RUBEUS Saïg

LE GUEZIEC Patricia TREDUDER LÀ[MORVANGildas

< ES MATHECADELE HOUEROU Gilbert TREDARZEC :
LES Camille

à TREDREZ- Cet LEBON
LE JEUNE Joël LOCQUEMEAU Mariannick

LE MEN Françoise LANNION UT

_— PLEUMEUR- [LETIRANT
LE MOULLEC Frédéric GAUTIER CT Christine

A

LE ROI Christian FINIRTREGUIE are Mare:

LE ROLLAND  |Yves COATREVEN DOPREPRENAN
A y

LEON Erven PERROS-GUIREC Li |

L'HEREEC Patrick PLOUNERIN JACOB Christian

LOGNONÉ Jamila LANMODEZ { BODIN Arnaud
/lh

MAHE Loïc PLEUBIAN | 2 Faclee

MAINAGE Jacques TREBEURDEN

A2

MAREC Danielle LANNION À

MARTIN Xavier TREGASTEL7 LALEUFClaudie

F FR |

MEHEUST Christian LANNION =

MERRER Louis BERHET: PL

Pro a
NEDELLEC Yves LANNION

27

NICOLAS Gildas PLOUBEZRE

NICOLAS Sonya LANNION   
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PLEUMEUR-

 

 

 

 

 

  
 
 

 

 

 

 

  
 

 

 

 

 

 

 
  

  

 

 

 

 

 

 

  
  

NIHOUARN Françoise BODOU

h NA

NOEL Louis LANNION LH

OFFRET Maurice CAVAN 1 ET DENIS Catherine

7” LE COQ-
PARANTHOEN Henri LEZARDRIEUX BERESCHEL

d Annyvonne

PEUROU Yves TREZENY ET RICHARDAlain

PHILIPPE Joël TONQUEDEC HT LAMBERT Peggy

PIEDALLU Ame, PLOUGRESCANT SLIAUET
Françoise Grégoire

PIRIOU Karine KERBORS BERNIE
>

; SAINT-MICHEUSX, -ROPARTZPONCHON François aAR Christophe
— }

PONTAILLER Catherine PERROS-GUIRECG

POUGNARD Xavier PENVENAN

. PLESTIN-LES-
PRIGENT Brigitte GREVES

PRIGENT François LANVELLEC d LE JEUNE Annie

PRUD’HOMM Denise PENVENAN

QUENIAT Jean-Claude PLOUGRAS FAOUE
22 adine LL

PLOUNEVEZ- «QUILIN Gérard NE CE ALLAIN Sonia

RANNOU Laurent QUEMPERVEN ET MALLO Yves

me"

ROBERT Eric LANNIO CT
| 7

ROBIN Jacques ROSPEZ RAA

ROGARD Didier PLEUDANIEL POCHATIsabelle

ROUSSELOT Pierrick PERROS-GUIREC   
 

 
 

 

 

  

    

 



 

5 F

 
Jean-

 

 

 

  
 

SALIOU François LANMERIN

SEUREAU Cédric LANNION PR

STEUNOU Philippe REVONEC

TERRIEN Pierre PE G, 5

N

THEBAULT Christophe CAMLEZ LS7
€

TURPIN Sylvie PLOUMILLIAU +=   

 

 

Certifié exécutoire parle Président

A Lannion, le 14 décembre 2021.

BONNIECCarole

SAUVEEJulie

LE GOFF Rémi

 



Lannion-Trégor
Communauté

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 14 DÉCEMBRE 2021 - COMPTE-RENDU

19 - Présentation du rapport 2021 sur la situation en matière de
développement durable (RDD 2021)

Exposé des motifs

La loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement, dite « Grenelle 2 »,
soumet les EPCI à fiscalité propre de plus de 50000 habitants à l’obligation de présenter,
préalablement aux débats sur le projet de budget, un rapport sur la situation en matière
de  développement  durable  intéressant  le  fonctionnement  de  la  collectivité,  les
politiques qu'elle mène sur son territoire et les orientations et programmes de nature à
améliorer cette situation.

Ce rapport doit proposer un bilan des pratiques, programmes et actions publiques, au regard
des cinq finalités du développement durable mentionnées au III de l’article 110-1 du code de
l’environnement, à savoir :
1. La lutte contre le changement climatique ;
2. La préservation de la biodiversité, des milieux, des ressources ainsi que la sauvegarde des
services qu'ils fournissent et des usages qui s'y rattachent ;
3. La cohésion sociale et la solidarité entre les territoires et les générations ;
4. L’épanouissement de tous les êtres humains ;
5. La transition vers une économie circulaire.

Le rapport 2021, annexé à la présente délibération, est construit sur l’armature du Projet de
territoire « Cap 2040 ». 

Il comporte deux parties :
• La première partie porte sur le bilan des actions conduites au titre de la gestion du

patrimoine de Lannion-Trégor Communauté et des pratiques internes de la collectivité
en matière d’éco-exemplarité. 

• La seconde partie  porte  sur  les  politiques publiques déployées par  Lannion-Trégor
Communauté au regard des 5 finalités du développement durable illustrées par des
indicateurs de contexte, de réalisation et de résultat. 

A noter que toutes les données n’étant pas disponibles pour l’année 2021,  certains
indicateurs portent sur les années précédentes. 
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La contribution du Projet  de territoire "Cap 2040" aux 5 finalités du développement
durable

Lutte contre le 
changement 
climatique et 
protection de 
l’atmosphère

Préservation de la 
biodiversité, des 
milieux, des 
ressources 

Cohésion 
sociale et 
solidarité entre 
les territoires et 
les générations

Epanouissement 
de tous les êtres 
humains

Développement 
suivant des 
modes de 
production et de 
consommation 
responsables

Chantier 3 
Tendre vers un 
territoire à 
énergie positive

Chantier 5 - objectif 
12
Anticiper le 
changement 
climatique et relever le
défi de l’eau

Chantier 14
Prévenir la 
vulnérabilité et 
l’exclusion

Chantier 13
Offrir un habitat 
performant et 
solidaire 

Chantier 4
Construire une 
politique de gestion
globale et 
cohérente des 
déchets 

Chantier 9
Organiser un 
territoire équilibré
autour des 
centralités 

Chantier 5 - objectif 
13
Préserver les 
ressources en eaux 
douces, le littoral et les
milieux aquatiques

Chantier 1
Renforcer les 
relations 
communes / 
communautés 

Chantier 14 
(santé)
Prévenir la 
vulnérabilité et 
l’exclusion

Chantier 6
Soutenir et 
valoriser 
l’agriculture du 
Trégor à taille 
humaine et 
vertueuse

Chantier 10
Réduire les gaz à
effet de serre 
émis par nos 
déplacements 

Chantier 5 - objectif 
14  
Connaître, préserver 
et valoriser la 
biodiversité, en tous 
lieux

Chantier 2
Renforcer 
l’intégration de 
l’expertise 
citoyenne dans 
les politiques 
communautaires 

Chantier 15 
Prendre part au 
développement 
culturel et sportif 

Chantier 7 
Consolider et faire 
progresser nos 
filières 

Chantier 5 - objectif 
15
Convaincre et engager
le Trégor par la 
sensibilisation et 
l’éducation à 
l’environnement

Chantier 12 
Organiser un 
territoire 
accessible, 
attractif et 
sécurisé 

Chantier 8
Accompagner le 
développement 
d’une économie 
territoriale 
inventive, agile et 
durable 

Le rapport a fait l’objet d’une présentation en commission n°1 « Affaires générales » en date
du 2 décembre 2021.

VU L’article 255 de la loi n° 2010-788 du 12 juillet  2010 dite « Grenelle 2 »
portant engagement national pour l'environnement ;

VU L’article L2311-1-1 du Code général des collectivités territoriales ;

VU Le décret no 2011-687 du 17 juin 2011 relatif au rapport sur la situation en
matière de développement durable dans les collectivités territoriales ;
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VU La délibération  n°CC_2021_078 du Conseil  Communautaire de Lannion-
Trégor Communauté, en date du 29 juin 2021, portant sur l’adoption du
Projet de territoire « Cap 2040 » de Lannion-Trégor Communauté ;

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

PRENDRE
ACTE 

Du rapport annuel 2021 sur la situation en matière de développement durable
de Lannion-Trégor Communauté, joint en annexe.
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➢ Arrivée de Xavier MARTIN

20 - Débat d'orientations budgétaires 2022

Exposé des motifs

Le  débat  d’orientation  budgétaire  constitue  une  obligation  réglementaire  et  est  la  première
étape du cycle budgétaire,

Il  a  fait  l’objet  d’une présentation  en commission n°1 « Affaires  générales » le  2 décembre
2021 ;

VU Les  dispositions  de  l’article  2017  de  la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015
portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République ;

VU L’article 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU Le  Rapport  d’Orientation  Budgétaire  transmis  aux  membres  avec  la
convocation présentant les prévisions des grandes masses budgétaires de
l’exercice 2022 ;

VU La  présentation  en  commission  « Affaires  générales »  en  date  du  2
décembre 2021 ;

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

PRENDRE
ACTE

Qu’un débat sur les orientations budgétaires 2022 a bien eu lieu sur la base
du rapport joint en annexe.

Présents : 66           Pouvoirs : 10            Total : 76             Exprimés : 76

Voix Pour : 76   /   Voix Contre : 0   /   Abstention : 0  

Ne prend pas part au vote : 0
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21 - Tarifs 2022

Exposé des motifs

Pour  faire  face  au  besoin  de  financement  de  l’ensemble  des  services  de  Lannion-Trégor
Communauté,  il  est  proposé  la  modification  des  tarifs  pour  l’année  2022,  avec  une
augmentation moyenne de 1,4 %, lorsque cela est possible.

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU L’avis favorable de la commission n°1 « Affaires générales » en date du 2
décembre 2021 ;

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

APPROUVER Les tarifs joints en pièce annexe.

PRECISER Que ces tarifs sont applicables à compter du 1er janvier 2022, hors mention
contraire précisée dans l’annexe.

PRECISER Que tous les tarifs votés précédemment et ne figurant pas dans le catalogue
des tarifs annexé restent inchangés.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toute pièce relative à
l’application de la présente délibération.
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22 - Avances sur subventions 2022

Exposé des motifs

Afin de permettre à certaines associations, syndicats et établissements de mener à bien leurs
activités dès le début de l’année 2022, il est nécessaire de verser à chacun d’eux une avance
sur les subventions de fonctionnement 2022.

Associations Montant voté en
2021 subvention

de
fonctionnement

Avance
proposée en

2022

% avance Budget

Mission locale 173 811 € 86 905,50 € 50 % Principal

Carré magique 578 000 € 173 400 € 30 % Principal

Cie  papier
Théâtre

23 000 € 11 500 € 50 % Principal

Centre  de
découverte du son

43 000 € 21 500 € 50 % Principal

Photonics
Bretagne

145 000 € 43 500 € 30 % Principal

Radomisol 16 200 € 8 100 € 50 % Musique

Ecole de musique
des 3 rivières

23 332 € 11 666 € 50 % Musique

La  Presqu’île  à
tue-tête

13 000 € 6 500 € 50 % Musique

Syndicats /
Etablissements

Office de tourisme
communautaire

1 700 000 € 680 000 € 40 % Principal

CIAS 1 900 000 € 570 000 € 30 % Principal

Syndicat mixte du
Planétarium

110 000 € 82 500 € 75 % Principal

Syndicat mixte de
l’aéroport

405 300 € 202 650 € 50 % Transports

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article
L.2121-29 ;

VU Le décret 2001-495 du 6 juin 2001 prévoyant l’obligation de conclure une
convention  avec  les  associations  bénéficiant  d’une  subvention  annuelle
supérieure à 23 000 € ;
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VU L’avis favorable de la commission n°1 « Affaires générales » en date du 2
décembre 2021;

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

Ne participent pas au vote :
 HENRY Serge 

PRUD’HOMM Denise

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

AUTORISER Le versement d’avances sur subventions et contributions selon les modalités
présentées ci-dessus

PRECISER Que  les  sommes  ainsi  proposées  constituent  des  maxima  et  ne  seront
mandatées qu’en fonction des besoins de trésorerie 

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toute pièce relative à
l’application de la présente délibération.

23 - Ouverture du quart des crédits d'investissement 2022

Exposé des motifs

Dans le cas où le budget d’une collectivité territoriale n’a pas été adopté avant le 1er janvier de
l’exercice  auquel  il  s’applique,  l’exécutif  de  la  collectivité  territoriale  est  en  droit,  jusqu’à
l’adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les recettes et d’engager, de liquider et de
mandater les dépenses de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au
budget de l’année précédente.

Il est également en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital
des annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget.

En  revanche,  l’assemblée  délibérante  doit  autoriser  l’exécutif  de  la  collectivité  à  engager,
liquider et mandater les dépenses d’investissement, conformément aux dispositions de l’article
L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, jusqu’à l’adoption du vote du budget
primitif 2022, dans la limite du quart des crédits ouverts dans les budgets de LTC de l’exercice
précédent,  non compris  les  crédits  afférents  au  remboursement  de  la  dette  et  les  crédits
inscrits au titre des autorisations de programme.

Le montant des dépenses d’investissement autorisé avant le vote du budget primitif 2022 est 
détaillé dans le tableau ci-après :
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VU Les  articles  L.1612-1,  L.5211-6  et  L.5211-10  du  Code  Général  des
Collectivités Territoriales (CGCT) ;

VU La circulaire NOR IOCB1135610C du 30/12/2011 ;

VU L'avis  favorable de la commission n°1 « Affaires générales » en date du 2
décembre 2021 ; 

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à engager, liquider et mandater,
avant  le  vote  du  Budget  Primitif  2022,  les  dépenses  d’investissement  de
l’ensemble des budgets de Lannion-Trégor Communauté à hauteur du quart
des crédits ouverts en 2021, hors crédits afférents au remboursement de la
dette et crédits au titre des autorisations de programme.

AUTORISER Monsieur le Président,  ou son représentant,  à signer toute pièce relative à
l’application de la présente délibération.

PRECISER Que cette autorisation s’étend, pour les montants ci-après, sur les différents
chapitres de dépenses d’investissement des différents budgets de Lannion-
Trégor Communauté : budget principal, budgets annexes et autonomes.

24 - Refacturation des frais de personnel des services supports

Exposé des motifs

Le Budget Principal de Lannion-Trégor Communauté prend en charge des frais de personnel
pour les services « supports », il convient de ré-impacter ces frais dans les budgets autonomes.

Ces frais s’élèvent à 3 756 444 € en 2020, dont 840 421,78 € de frais refacturables, Il ne peut y
avoir de refacturation au sein du budget principal.
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Budgets Répartition  des  coûts  des  services
support

Immobilier locatif 11 829,78 €

Transport 75 507,95 €

Eau Potable 83 870,24 €

Spanc 45 558,69 €

Assainissement collectif 454 532,28 €

École de musique 169 122,83 €

Total 840 421,78 € €

VU L’avis  favorable  de  la  commission  1  « Affaires  Générales »  en  date  du  02
décembre 2021 ;

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

VALIDER La répartition des frais de personnel des services supports comme précisé ci
dessus

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toute pièce relative à
l’application de la présente délibération.

25 - Convention Territoriale Globale entre la CAF des Côtes d'Armor,
Lannion-Trégor Communauté et les communes

Exposé des motifs

Par délibération en date du 2 février 2021, Lannion-Trégor Communauté a lancé l’élaboration
d’une  Convention  Territoriale  Globale  qui  doit  être  signée  avec  la  Caisse  d’Allocations
Familiales (CAF) et l’ensemble des communes du territoire avant le 31 décembre 2021.

Pour rappel, la CAF des Côtes d’Armor, conformément aux directives de la Caisse Nationale
d’Allocations  Familiales  (CNAF),  doit  mettre  en  œuvre avec  les  Etablissements  Publics  de
Coopération Intercommunale (EPCI) du département et leurs communes à partir du 1er janvier
2022, une contractualisation pluriannuelle. Jusqu’alors cette contractualisation était périmétrée
et concernait exclusivement les politiques Petite enfance, Enfance, Jeunesse. Elle donnait lieu
à la signature d’un Contrat Enfance Jeunesse.
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A partir du 1er janvier 2022, elle doit se traduire par l’élaboration d’une Convention Territoriale
Globale (CTG) portant sur des enjeux communs à la CAF et aux collectivités.

Sur le territoire de Lannion-Trégor Communauté, la Convention Territoriale Globale propose aux
communes, à l’EPCI et la CAF de travailler conjointement 3 enjeux identifiés dans le cadre d’un
diagnostic préalable issu du projet de territoire approuvé par le Conseil communautaire en juin
2021 et complété par un portrait de territoire élaboré par la CAF des Côtes d’Armor :

• L’animation de la vie sociale

• Les solutions innovantes en matière de logements

• L’accès aux droits et aux services

L’Analyse des Besoins Sociaux, en cours d’élaboration et pilotée par le Centre Intercommunal
d’Action  Sociale  (CIAS)  de  Lannion-Trégor Communauté,  permettra  d’identifier  les  enjeux
sociaux du territoire et des pistes de travail  pour la rédaction des schémas Petite enfance,
Enfance, Jeunesse et Accompagnement des Personnes âgées.

La  Convention  Territoriale  Globale  doit  faire  l’objet  d’une  signature  par  la  CAF  des  Côtes
d’Armor, les communes du territoire et Lannion-Trégor Communauté avant le 31 décembre.
Dans la perspective de cette échéance qui conditionne l’octroi par la CAF des Côtes d’Armor
des financements liés aux politiques Petite enfance, Enfance, Jeunesse, il  convient que les
maires  du  territoire  et  le  Président  de  Lannion-Trégor Communauté  soient  autorisés  par
délibération de leur assemblée à signer la Convention territoriale Globale.

VU La délibération n° CC_2021_0017 du Conseil Communautaire de Lannion-
Trégor Communauté , en date du 02 février 2021, portant approbation de
l’accord de méthode préalable à la signature d’une Convention Territoriale
Globale entre Lannion-Trégor Communauté et la CAF des Côtes d’Armor ;

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

APPROUVER les enjeux et objectifs de la Convention Territoriale Globale, joint en annexe.

AUTORISER Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant,  à  signer  la  Convention
Territoriale  Globale  et  toute  pièce  relative  à  l’application  de  la  présente
délibération.
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26 - Logements de fonction

Exposé des motifs

Conformément à l’article 21 de la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990 modifiée relative à la
fonction publique territoriale et portant modification de certains articles du code des communes :
« Les organes délibérants des collectivités territoriales et de leurs établissements publics fixent
la liste des emplois pour lesquels un logement de fonction peut être attribué gratuitement ou
moyennant  une  redevance  par  la  collectivité  ou  l'établissement  public  concerné,  en  raison
notamment des contraintes liées à l'exercice de ces emplois ».

Un logement de fonction peut ainsi être accordé :

- Pour nécessité absolue de service lorsque l’agent ne peut accomplir normalement son service,
notamment pour des raisons de sûreté, de sécurité ou de responsabilité, sans être logé sur son
lieu de travail ou à proximité immédiate.

-  Lorsqu’un agent  est  tenu d’accomplir  un  service  d’astreinte  mais  qu’il  ne  remplit  pas  les
conditions ouvrant droit à la concession d’un logement par nécessité absolue de service, une
convention précaire avec astreinte peut lui être accordée. La redevance mise à la charge du
bénéficiaire est égale à 50% de la valeur locative réelle des locaux occupés.

Toutes les charges courantes liées au logement devront être acquittées par l’agent.

Des  décisions  individuelles  seront  prises  en  application  de  cette  délibération  par  l’autorité
territoriale.

VU La  loi  n°  90-1067  du  28  novembre  1990  modifié  relative  à  la  fonction
publique territoriale et portant modification de certains articles du code des
communes et notamment son article 21 ;

VU Le code général de la propriété des personnes publiques ;

VU L’arrêté du 22 janvier 2013 relatif aux concessions de logement accordées
par nécessité absolue de service et aux conventions d’occupation précaire
avec astreinte pris pour l’application des articles R. 2124-72 et R. 4121-3-1
du code général de la propriété des personnes publiques ;

VU L’avis favorable du Comité Technique en date du 2 décembre 2021 ;

VU L’avis favorable de la commission n°1 « Affaires générales » en date du 02
décembre 2021 ;
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VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

FIXER la liste des bénéficiaires d’un logement de fonction comme suit :

Concession de logement pour nécessité absolue de service

Emplois Obligations liées à l’octroi du logement

Responsable de secteur 
d’exploitation et site de traitement
de Pradic Glas.

Surveillance et exploitation de la station

Interventions en cas de défaut

Entretien abords

Convention d’occupation précaire avec astreinte

Emplois Obligations liées à l’octroi du logement

Responsable Maintenance Surveillance de la station

Astreinte premier niveau

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toute pièce relative à
l’application de la présente délibération.
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COMMISSION 2 : Economie  

27 - CODESUP : renouvellement pour l'année 2022

Exposé des motifs

La  volonté  de  Lannion-Trégor  Communauté  est  de  soutenir  le  développement  des
établissements  d’  enseignement  supérieur  présents  sur  son  territoire  qui  sont  des  acteurs
majeurs du dynamisme et de l’attractivité du territoire. 

Créé en 2006, le Comité de Développement de l’Enseignement Supérieur de Lannion Trégor
(CODESUP) est un lieu d'échanges entre le Département des Côtes d’Armor, Lannion-Trégor
Communauté  et  les  établissements  d'enseignement  supérieur  afin  d'assurer  une  veille
commune sur l'état de l'enseignement supérieur de notre territoire, de partager les orientations
des  établissements,  de  valider  ensemble  les  demandes  de  soutien  et  d'être  une  force  de
proposition auprès des collectivités territoriales, de l'Université et de l'Etat. 

D’un point  de vue opérationnel,  cette instance assure le financement,  d’un plan pluriannuel
d’équipements pédagogiques qui permet aux trois principaux établissements d’enseignement
supérieur  du  territoire  (l’ENSSAT,  l’IUT  et  le  Lycée  Félix  Le  Dantec)  de  dispenser  un
enseignement toujours au plus près des besoins des entreprises avec du matériel performant. 

Ainsi,  le  Département  des  Côtes  d'Armor  et  Lannion-Trégor  Communauté  s’engagent  à
apporter chacun 50 000 € par an et par établissement, soit un taux respectivement de 40 % des
investissements  réalisés  en  complément  d’un  autofinancement  minimum  de  20  %  par
établissement.

Au vu du bilan positif  de ce dispositif  tant en termes d'échanges croisés entre Collectivités
territoriales et établissements que d'apport essentiel au renouvellement des équipements, il est
proposé  de  poursuivre  en  2022  la  mise  en  œuvre  du  Plan  Pluriannuel  d’Equipements
Pédagogiques (P.P.E.P) réalisé par les établissements et soutenu financièrement par Lannion-
Trégor Communauté et le Département des Côtes d’Armor.

VU la  délibération  du Conseil  Communautaire,  en date  du  10  février  2006,
décidant  de  la  mise  en  place  du  Comité  de  Développement  de
l'Enseignement Supérieur (CODESUP) de Lannion-Trégor ;

VU le  cadre  stratégique  du  Schéma  Départemental  de  l 'Enseignement
Supérieur, de la Recherche et de l'Innovation adopté en session du Conseil
Départemental des Côtes d'Armor du 25 septembre 2017 ;

VU L’avis  favorable  de  la  Commission  n°2  « Economie »  en  date  du  1er

décembre 2021.  

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :
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APPROUVER la poursuite du CODESUP Lannion-Trégor et son soutien financier à hauteur
de 50 000 € par an et par établissement à l’ENSSAT, l’IUT et le Lycée Félix
Le Dantec pour l’année 2022.

AUTORISER Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant,  à  signer  les  conventions  de
financement tripartites relatives à la subvention d’investissement 2022 avec
chaque établissement concerné conformément au projet de convention joint
ainsi que toutes les pièces relatives à l’exécution de la présente décision.
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28 - Rue Boudilléo au Carrefour du Radôme à Pleumeur-Bodou :
vente d'un terrain à Monsieur Jules DEUNF et Monsieur Hugo

GUILLOU

Exposé des motifs

Deux  médecins,  les  Docteurs  Jules  DEUNF  et  Hugo  GUILLOU,  originaires  du  Trégor,
actuellement remplaçants, souhaitent construire une maison de santé pluridisciplinaire sur la
commune de Pleumeur-Bodou. 
Après avoir étudié leur projet d’installation sur différentes communes du Trégor et rencontré les
maires de ces communes, ils ont choisi Pleumeur-Bodou pour plusieurs raisons :
- la commune de Pleumeur-Bodou de 4 000 habitants, l’une des plus peuplée du Trégor, ne
compte plus qu’un médecin,
-  le  zonage  ARS de la  commune de Pleumeur-Bodou,  en  Zone d’Activité  Complémentaire
(ZAC) confirme le besoin médical sur ce territoire,
- la situation géographique de Pleumeur-Bodou entre Lannion et Trébeurden/Trégastel permet
de toucher une large patientèle.
 
Leur projet suivi par le CIAS a également reçu l’aval du Président de la CPAM et celui de l’ARS
est en cours pour obtenir des aides.
 
Le projet d’intérêt public a pour objectif de réunir en une maison pluridisciplinaire fonctionnant
en parcours coordonné plusieurs professionnels de santé.
 
Le besoin en foncier est d’environ 4 000 m².

Lannion-Trégor  Communauté  propose donc à  la  vente un terrain  représentant  une surface
d'environ  4 000 m² situé Rue Boudilléo au carrefour du Radôme à Pleumeur-Bodou au tarif de
175 000,00 € HT. 

VU L'avis  favorable  de  la  commission  n°  2  « Economie »  en  date  du  1er
décembre 2021  ;

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

APPROUVER Le principe de vendre à Monsieur Jules DEUNF et Monsieur Hugo GUILLOU,
ou toute personne physique ou morale qui les représentera, un terrain situé
Rue  Boudilléo  au  carrefour  du  Radôme  à  PLEUMEUR-BODOU  d'une
contenance d’environ 4 000 m² moyennant la somme de 175 000,00€ (sans
TVA) se décomposant comme suit :
- 1 000 m² à 25,00 € (sans TVA), surface boisée.
- 3 000 m² à 50,00 € (sans TVA).
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DELEGUER La formalisation définitive de la vente au Bureau Exécutif de la Communauté
d'Agglomération,  après  réception  des  différentes  pièces  constitutives  du
dossier (Avis des Domaines, document d'arpentage …),  qui ne sera conclue
qu'après obtention des diverses autorisations.

AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à la signature du compromis de
vente  ainsi  que  toutes  pièces  relatives  à  l’exécution  de  la  présente
délibération.

29 - Espace d'activités de Kerbiquet à Cavan : vente d'un terrain à la
SARL LE GOUSSE

Exposé des motifs

Monsieur Eddy LE GOUSSE, ancien cadre dans l’industrie  de conditionnement  de produits
alimentaires et dans l’industrie automobile est actuellement en reconversion professionnelle et
passe une équivalence lui permettant d’obtenir un Bac professionnel afin de pouvoir exercer le
métier de garagiste. 
Originaire de Caouënnec-Lanvézéac, il souhaite implanter et développer sa nouvelle activité sur
le territoire.
Intéressé par la situation géographique et l’accessibilité de l’espace d’activités de Kerbiquet à
Cavan, il souhaiterait y implanter un bâtiment de 150 m² pour y créer dans un premier temps un
garage  de  réparation  auto  moto,  puis,  par  la  suite,  étendre  celui-ci  de  150  m²  afin  d’y
développer une activité de dépôt/vente. 
Lannion-Trégor  Communauté  propose donc à  la  vente un terrain  représentant  une surface
d'environ  1 645 m² situé sur l'espace d'activités de Kerbiquet à Cavan au tarif de 13,00 € HT le
m². 

VU L'avis  favorable  de  la  commission  n°  2  « Economie »  en  date  du  1er
décembre 2021  ;

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

APPROUVER Le principe de vendre à la  SARL LE GOUSSE représentée par Monsieur
Eddy  LE  GOUSSE,  ou  toute  personne  physique  ou  morale  qui  la
représentera, un terrain situé sur l’espace d’activités de Kerbiquet à CAVAN
d'une contenance d’environ 1 645 m² au prix de 13,00 € HT le m² soit  la
somme de 21 385,00 € HT à laquelle s'ajoute la TVA au taux de 20% d’un
montant de 4 277,00 € soit un prix TTC de 25 662,00 €.
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DELEGUER La formalisation définitive de la vente au Bureau Exécutif de la Communauté
d'Agglomération,  après  réception  des  différentes  pièces  constitutives  du
dossier (Avis des Domaines, document d'arpentage …),  qui ne sera conclue
qu'après obtention des diverses autorisations notamment commerciales.

AUTORISER Monsieur le Président ou son représentant à la signature du compromis de
vente  ainsi  que  toutes  pièces  relatives  à  l’exécution  de  la  présente
délibération.

COMMISSION 3 : Services à la population  

30 - Assainissement Non Collectif - Révision du règlement de service

Exposé des motifs

L’objet  du  règlement  du  Service  Public  d’Assainissement  Non  Collectif  (SPANC)  est  de
déterminer les relations entre les usagers de ce service et la communauté d’agglomération, en
fixant  les  droits  et  obligations  de  chacun  en  ce  qui  concerne  les  conditions  d’accès  aux
ouvrages d’Assainissement Non Collectif (ANC), leur conception, leur réalisation, leur contrôle,
leur  réhabilitation,  leur  fonctionnement,  leur  entretien,  les  conditions  de  paiement  des
redevances.

Pour rappel, les compétences obligatoires du SPANC sont :

• le contrôle de conception et de réalisation des installations neuves et réhabilitées ;

• le diagnostic des installations existantes ;

• le contrôle périodique de bon fonctionnement des installations existantes au moins tous
les 10 ans ;

• fournir un rapport datant de moins de 3 ans pour les ventes d’habitation.

Le précédent règlement a été adopté par délibération du conseil communautaire en date du 7
novembre 2017. Il convient de le mettre à jour et notamment sur les points suivants :

• Intégration des mentions relatives à la protection des données (RGPD) ;

• Précisions sur les études de filière : 

• - Demande d’un test de perméabilité pour K estimé <15mm/h ;

• - Sondage au tractopelle pour les blocages à la tarière ;

• - Validité de l’étude tant que le terrain n’a pas été remanié ;

• Précisions  sur  les  obligations  des  propriétaires  d’installations  ANC  de  21  et  200

Equivalent-Habitants ;

• Modification  du  règlement  des  litiges  :  renvoi  vers  le  défenseur  des  droits  ou  le

conciliateur de justice, et non vers le médiateur de l’eau ;
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• Sanctions pour les défauts de mise en conformité des ANC et  les refus de contrôle
établies selon l’article L1331-8 du Code de la Santé Publique.

VU L'arrêté préfectoral du  10 décembre 2019 portant modification des statuts
de Lannion-Trégor Communauté ; 

VU Les  articles  L2224-8  et  L2224-12  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales ; 

VU La délibération n°CC_2017_0264 du Conseil communautaire, en date du 7
novembre 2017, portant adoption du nouveau règlement de service ; 

VU L’avis favorable de la commission n°3 « Services à la population » en date
du 1er décembre 2021, pour la révision du règlement ;

VU L’avis  favorable  de  la  Commission  Consultative  des  Services  Publics
Locaux en date du 7 décembre 2021 ;

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

APPROUVER Le règlement  du  Service  Public  d’Assainissement  Non  Collectif  (SPANC),
joint en annexe.

AUTORISER Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant,  à  procéder  à  toutes  les
formalités nécessaires à sa diffusion et à son application.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toute pièce relative à
l’application de la présente délibération.
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31 - Assainissement Collectif - Révision du règlement de service

Exposé des motifs

L’objet du règlement du service assainissement collectif est de déterminer les relations entre les
usagers de ce service et la communauté d’agglomération, en fixant les droits et obligations de
chacun.  Il  définit  également  les  conditions  et  modalités  auxquelles  sont  soumis  les
déversements d’effluents dans les réseaux d’assainissement de Lannion-Trégor Communauté.

Le précédent règlement a été adopté par délibération du conseil communautaire en date du 28
juin 2016. Il convient de l’actualiser et notamment sur les points suivants :

Au niveau technique     :  
• Distinction des eaux usées et règles applicables : eaux domestiques, eaux assimilées

domestiques, eaux non domestiques ;
• Intégration des modalités de contrôle des installations privées d’assainissement ;
• Complément  de  prescriptions  techniques  relatives  aux  eaux  usées  assimilées

domestiques ainsi qu’aux réseaux et branchements privés ;

Au niveau administratif     :  
• Intégration des mentions relatives à la protection des données (RGPD) ;
• Précisions sur les voies de recours des usagers : recours amiable et selon la nature de

la  réclamation,  renvoi  vers  le  médiateur  de  l’eau  ou  vers  le  défenseur  des  droits/
conciliateur de justice ;

• Intégration d’une procédure en cas de sinistre sur les ouvrages du service ;

Au niveau financier     :  
• Mise  à  jour  des  règles  relatives  à  la  Participation  pour  le  Financement  de

l’Assainissement Collectif (PFAC) ;

Au niveau des sanctions     :  
• Précisions sur les sanctions applicables (article L1331-8 du Code de la Santé Publique)

pour les défauts de mise en conformité des installations privées et les refus de contrôle. 

VU L'arrêté préfectoral du  10 décembre 2019 portant modification des statuts
de Lannion-Trégor Communauté ;

VU Les  articles  L2224-8  et  L2224-12  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales ; 

VU La délibération n°CC_2016_0067 du Conseil communautaire, en date du
28 juin 2016, portant modification du règlement de service ; 
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VU L’avis favorable de la commission n°3 « Services à la population » en date
du 1er décembre 2021, pour la révision du règlement ;

VU L’avis  favorable  de  la  Commission  Consultative  des  Services  Publics
Locaux en date du 7 décembre 2021 ;

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :

APPROUVER Le règlement du Service Public d’Assainissement Collectif, joint en annexe.

AUTORISER Monsieur  le  Président,  ou  son  représentant,  à  procéder  à  toutes  les
formalités nécessaires à sa diffusion et à son application.

AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer toute pièce relative à
l’application de la présente délibération.
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32 - Compétence de gestion des eaux pluviales urbaines - Objet et
consistance

Exposé des motifs

Lannion-Trégor  Communauté  exerce  de  plein  droit  la  compétence  de  gestion  des  eaux
pluviales urbaines depuis le 1er janvier 2020.
A partir du 2ème trimestre 2019, le transfert a été accompagné par un travail de cadrage de la
compétence  conduit  avec  l’ensemble  des  communes  membres  de  la  communauté
d’agglomération avec la constitution de 57 groupes communaux, émanant des 57 conseils et
services municipaux, d’un groupe technique local associant des techniciens de l’agglomération
et des services techniques communaux et d’un comité de pilotage présidé par le vice-président
en charge des services à la population réunissant l’ensemble des communes. 
La présente délibération vient conclure l’ensemble de ce travail en actant les termes de cette
compétence communautaire.

LES ENJEUX DE LA GESTION DES EAUX PLUVIALES

Contexte général
Dans l’eau de pluie, il faut distinguer la part qui s’infiltre directement dans les sols de la part qui
ruisselle, notamment en rencontrant une surface imperméable :  route, parking, toiture, sol nu
en pente, etc. Les enjeux en matière de gestion des eaux pluviales se concentrent sur ces eaux
de ruissellement.
L’augmentation des surfaces imperméables ou le raccordement systématique des toitures en
milieu urbain ont  des conséquences importantes :  risques d’inondations,  débordements des
réseaux, crues intenses et soudaines, dégradations des cours d’eau. Et cette eau évacuée par
les canalisations ne participe pas au rechargement de la nappe phréatique, cette nappe peu
profonde qui permet de maintenir l’écoulement des cours d’eau en période estivale, première
ressource en eau potable du territoire. En ruisselant, l’eau va également se charger en matière
en suspension et entraîner la pollution vers les cours d’eau et la mer. 
L’ensemble de ces constats interviennent dans un contexte de changement climatique, avec
une aggravation dues à l’augmentation de l’intensité des pluies extrêmes et des phénomènes
de sécheresse.

Les principes d’une gestion durable des eaux pluviales
L’enjeu principal est donc de favoriser l’infiltration de l’eau de pluie en limitant le ruissellement.
Cela passe par un changement dans l’aménagement du territoire pour favoriser l’infiltration de
l’eau de pluie au plus près de là où elle tombe, appelée « gestion des eaux pluviales à la
source ». Il  s’agit  de développer une gestion intégrée de l’eau dans les projets,  a contrario
d’une  gestion  intégrale  de  l’eau  dans  des  ouvrages  publics  dédiés,  en  développant  une
approche et une responsabilité partagées entre acteurs du territoire et services des collectivités
au travers de 5 principes structurants. 
1. Préserver et restaurer la perméabilité des sols
2. Infiltrer dès que possible, déconnecter les surfaces imperméables des réseaux
3. Tamponner si besoin : retarder, retenir, restituer l’eau au milieu récepteur
4. Adapter les formes urbaines et valoriser la place de l’eau dans le paysage et le cadre de vie
5.  Mutualiser  les  espaces  à  usage  « hydraulique »,  limiter  les  infrastructures  publiques
spécialisées et dédiées
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Ces 5 principes doivent être associés à un « niveau de service » pour une gestion adaptée
selon le niveau de pluie : pluies courantes, pluies moyennes à fortes, pluies exceptionnelles. 

Une implication de toutes les collectivités du territoire
La gestion  des eaux pluviales  fait  intervenir  de  nombreuses compétences et  de nombreux
services  des  communes  et  de  la  communauté  d’agglomération :  voirie,  espaces  verts,
assainissement,  constructions et équipements publics, bassins versants,  urbanisme. Pour la
communauté d’agglomération les enjeux sont de :
- partager une culture commune interservices et intercollectivités pour une gestion durable des
eaux pluviales à la source ;
- développer une solidarité technique et financière entre services de la collectivité, la gestion de
l’eau  ne  pouvant  pas  relever  uniquement  d’une  compétence  spécifique  et  d’un  patrimoine
dédié ;
- s’appuyer sur une organisation existante en faisant évoluer les métiers ;
- développer une équipe dédiée pour piloter, coordonner et assurer la mise en place de toutes
les missions nécessaires à l’exercice de cette compétence.

LA COMPÉTENCE DE GESTION DES EAUX PLUVIALES URBAINES

Objet de la compétence
La  compétence  de  gestion  des  eaux  pluviales  urbaines  recouvre  deux  grands  domaines
d’intervention.
Domaine 1. Définir une politique publique de gestion des eaux pluviales

Ce premier domaine d’intervention est intimement lié à la politique d’aménagement du
territoire. Elle comprend la définition d’une stratégie de gestion des eaux pluviales sur
l’ensemble du territoire qui se déclinera dans 3 documents pivots :  le zonage pluvial,
retranscrit dans le Plan Local d’Urbanisme intercommunal, le règlement de service de
gestion des eaux pluviales et le schéma directeur de gestion des eaux pluviales. 

Domaine 2. Assurer le service public administratif de gestion des eaux pluviales urbaines 
Le service public de gestion des eaux pluviales urbaines constitue un service public
administratif de collecte, transport, stockage et traitement des eaux pluviales des aires
urbaines.

Consistance de la compétence
Pour  exercer  la  compétence  de  gestion  des  eaux  pluviales  urbaines,  la  communauté
d’agglomération doit assurer un ensemble de missions, détaillées à l’annexe n°1 de la présente
délibération, et qui se déclinent en 5 volets.
Volet 1 : Gestion patrimoniale

Exploitation et maintenance
Amélioration et mise à jour de la connaissance du patrimoine
Conduite des investissements et suivi des désordres
Suivi de la gestion patrimoniale
Contrôle des raccordements

Volet 2 : Planification - Contrôle 
Conduite des études structurantes
Cadre réglementaire
Contrôle de l’application du zonage et du règlement
Accompagnement pour l’application des règles

Volet 3 : Gouvernance - Animation
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Direction et pilotage de la politique des eaux pluviales, plan d’action
Animation et mise en œuvre du plan d’action
Accompagnement des acteurs du territoire

Volet 4 : Gestion administrative
Volet 5 : Investissement 

Travaux d’aménagements publics
Études structurantes

LE  PATRIMOINE  DU  SERVICE  PUBLIC  ADMINISTRATIF  DE  GESTION  DES  EAUX
PLUVIALES URBAINES COMMUNAUTAIRE

Contexte général
En tant que service public administratif, il est imputé sur le budget général de la communauté
d’agglomération. Il dispose d’un patrimoine dédié, dénommé « système de gestion des eaux
pluviales urbaines » associé à « l’aire urbaine ». Il est défini par 6 principes.

L’aire urbaine
Principe 1. Cartographie locale de l’aire urbaine en l’absence de PLUiH

Afin de s’affranchir de l’hétérogénéité ou de l’absence des documents d’urbanisme à
l’échelle des 57 communes, l’aire urbaine est cartographiée localement dans l’objectif de
la recherche d’une équité dans le traitement du transfert de la compétence à l’échelle
communautaire, sans se baser uniquement sur les zones U et AU des PLU lorsqu’ils
existent.
Cette  cartographie  locale  s’appuie  sur  la  définition  donnée  par  le  cabinet
Landot&Associés, qui précise que l’aire urbaine couvre les secteurs pour lesquels les
eaux  pluviales  sont  à  collecter  en  raison  de  l'imperméabilisation  des  sols  due  à
l'urbanisation, générant du ruissellement de surface.

Principe 2. Clause de revoyure de l’aire urbaine avec le PLUiH
La proposition de cartographie locale, liée au transfert, est associée à une clause de
revoyure pour l’étendre à l’intégralité des zones U et AU qui seront définies dans le
cadre du PLUiH et  conformément à l’instruction ministérielle  du 28 août  2018.  Dans
l’attente de ce document, toute urbanisation effective répondant au 1er principe doit être
considérée comme faisant partie de fait de l’aire urbaine.

Principe 3. Identifier de manière objective les secteurs urbanisés collectés
La cartographie de l’aire urbaine consiste à rechercher un faisceau d’indices tel que
décrit à l’instruction ministérielle du 28 août 2018.
Les ouvrages de transport enterrés en continuité hydraulique de l’aire urbaine et jusqu’à
l’exutoire à ciel ouvert le plus proche en aval ainsi que les ouvrages de traitement des
eaux pluviales issues de l’aire urbaine sont intégrés au patrimoine de gestion des eaux
pluviales urbaines. Ce principe s’appliquera aussi lors de la clause de revoyure définie
au 2nd principe.

Le système de gestion des eaux pluviales urbaines communautaire
Principe  4.  Système  global  de  gestion  des  eaux  pluviales  et  patrimoine  du  service  public
administratif de gestion des eaux pluviales urbaines

De nombreux ouvrages et éléments du paysage servent à guider, collecter, transporter,
stocker et traiter les eaux pluviales. L’ensemble forme un système de gestion des eaux
pluviales. Seule une partie constitue le système de gestion des eaux pluviales urbaines
communautaire.
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Il est précisé ici que la communauté d’agglomération assure la mise à jour permanente
d’une cartographie de référence des ouvrages du système de gestion des eaux pluviales
urbaines  ainsi  que  de  l’ensemble  des  ouvrages  du  système  de  gestion  des  eaux
pluviales du territoire si ces derniers lui sont transmis par leurs gestionnaires.

Principe 5. Eléments exclus du système de gestion des eaux pluviales urbaines communautaire
Les ouvrages et éléments du paysage exclus du système de gestion des eaux pluviales
urbaines communautaire sont :
- les ouvrages de gestion des eaux pluviales situés hors aire urbaine, à l’exception des
ouvrages de transport  enterrés en continuité hydraulique de l’aire urbaine et  jusqu’à
l’exutoire à ciel ouvert le plus proche en aval ainsi que les ouvrages de traitement des
eaux pluviales issues de l’aire urbaine ;
- les ouvrages de gestion des eaux usées collectant des eaux pluviales urbaines (réseau
unitaire relictuel, déversoirs d’orages, …) ;
- les ouvrages de gestion des eaux pluviales liés à la voirie ;
- les ouvrages de gestion des eaux pluviales du domaine privé et des constructions et
équipements,  publics  ou  privés,  hors  servitudes  publiques  documentées  sur  l’aire
urbaine ;
- les cours d’eau, y compris les cours d’eau en aire urbaine.

Principe 6. Identification du gestionnaire pour chaque type d’ouvrage du système de gestion
des eaux pluviales de l’aire urbaine

De nombreux ouvrages relevant d’autres compétences des collectivités et de nombreux
ouvrages privés participent à la gestion des eaux pluviales sur l’aire urbaine. 
La répartition du patrimoine est détaillée à l’annexe n°2 de la présente délibération. Le
patrimoine communautaire de gestion des eaux pluviales urbaines comprend l’ensemble
des ouvrages du domaine public sur l’aire urbaine suivants : les boîtes de branchement,
les  branchements  de  boîte,  les  conduites  principales  (y  compris  les  conduites  de
diffusion), les regards de visite associés, les fossés, les clapets anti-retour, les bassins
enterrés, les bassins à ciel ouvert, les décanteurs sur conduite principale.

VU Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles
L.2226-1,  R2226-1, L.5216-5 alinéa 10°, L.2224-10 alinéas 3° et 4° ;

VU L’instruction ministérielle du 28 août 2018 relative à l’application de la loi
n°2018-702 ; 

VU L’arrêté  préfectoral  en  date  du  10  décembre  2019  portant  statuts  de
Lannion-Trégor Communauté ;

VU L’avis favorable de la commission n°3 « Service à la population », en date
du 1er décembre 2021 ;

VOTE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE     :     UNANIMITÉ

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE DE :
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APPROUVER L’objet et la consistance de la compétence de gestion des eaux pluviales
urbaines selon la description de la présente délibération et de son annexe
n°1.

APPROUVER Les 6 principes définissant le périmètre et le patrimoine du service public de
gestion des eaux pluviales urbaines communautaire tels que détaillés dans la
présente délibération et son annexe n°2.

APPROUVER La conduite des études structurantes de la politique pluviale sur le territoire
de  la  communauté  d’agglomération :  stratégie  pluviale,  zonage  pluvial,
schéma directeur de gestion des eaux pluviales et règlement de service de
gestion des eaux pluviales.

APPROUVER L’engagement  de la  communauté d’agglomération  à favoriser  une gestion
intégrée des eaux pluviales par une gestion à la source et d’accompagner les
acteurs concernés par la gestion des eaux pluviales afin de répondre aux
enjeux du territoire.
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Fin de séance à 20h50

Compte-rendu sommaire à disposition dans l'attente du procès-verbal complet qui
sera mis en ligne après approbation des conseillers communautaires lors d'une

prochaine séance.
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